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1.1 Une démarche progressive 

Au terme des recherches réalisées dans le cadre de la loi du 30 décembre 1991, le Dossier 2005 

« Argile » remis par l’Andra a conclu à la faisabilité de principe d’un stockage réversible des déchets de 

haute activité et de moyenne activité à vie longue (HA-MAVL) dans la formation d’argilite du Callovo-

Oxfordien étudiée au moyen du Laboratoire de recherche souterrain de Meuse/Haute-Marne.  

Ce dossier a fait l’objet de plusieurs évaluations scientifiques et techniques : rapport global de la 

Commission nationale d’évaluation mise en place par la loi de 1991 ; avis de l’Autorité de sûreté 

nucléaire ; rapport de la revue internationale d’experts menée sous l’égide de l’Agence de l’énergie 

nucléaire de l’OCDE à la demande des ministères de tutelle de l’Andra. A ces évaluations externes du 

Dossier 2005 s’ajoute l’avis du Conseil scientifique de l’Andra. 

Partant de l’ensemble de ces éléments, des résultats des autres axes de recherche qui avaient été mis 

en place en 1991, ainsi que des comptes-rendus du débat public sur la gestion des déchets radioactifs, 

une loi de programme sur la gestion durable des déchets radioactifs a été promulguée le 28 juin 2006 

(loi n°2006-739). Cette loi stipule que « après entreposage, les déchets radioactifs ultimes ne pouvant 

pour des raisons de sûreté nucléaire ou de radioprotection être stockés en surface ou à faible 

profondeur font l’objet d’un stockage en couche géologique profonde » et confie à l’Andra « de réaliser 

ou faire réaliser conformément au plan national prévu à l’article L. 542-1-1 [du code de 

l’environnement], des recherches et études sur l’entreposage et le stockage en couche géologique 

profonde et d’assurer leur coordination ». 

Concernant le stockage réversible en couche géologique profonde, la loi précise que « les études et 

recherches correspondantes sont conduites en vue de choisir un site et de concevoir un centre de 

stockage de sorte que, au vu des résultats des études conduites, la demande de son autorisation prévue 

à l’article L.542-10-1 du code de l’environnement puisse être instruite en 2015 et, sous réserve de cette 

autorisation, le centre mis en exploitation en 2025 (…) La demande d’autorisation de création doit 

concerner une couche géologique ayant fait l’objet d’études au moyen d’un laboratoire souterrain ». 

 Le calendrier fixé par le Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs 

Le décret du 16 avril 2008 (décret n°2008-357 pris pour l’application de l’article L.542-1-2 du code de 

l’environnement et fixant les prescriptions relatives au Plan national de gestion des matières et des 

déchets radioactifs) précise que les études destinées à constituer le dossier de demande d’autorisation 

sont menées notamment dans le Laboratoire de recherche souterrain de Meuse/Haute-Marne et dans la 

« zone de transposition » située au nord du Laboratoire, domaine géographique d’environ 

250 kilomètres carrés favorable à l’implantation des installations souterraines d’un centre de stockage. 

La démarche de transposition des résultats acquis dans le Laboratoire souterrain à une plus grande 

échelle est présentée au chapitre 2. 

Le décret du 16 avril 2008 fixe des étapes intermédiaires pour la démarche de choix de site : 

- d’ici fin 2009, proposition par l’Andra aux ministres chargés de l’énergie, de la recherche 

et de l’environnement, « d’une zone d’intérêt restreinte propice à l’implantation d’un 

stockage, sur laquelle seront mises en œuvre des techniques d’exploration approfondies » ; 

- d’ici fin 2012, remise du dossier servant de support à l’organisation du débat public prévu 

par l’article L.542-10-1 du code de l’environnement, comprenant notamment une 

proposition pour un site d’implantation du stockage géologique ; 

- d’ici fin 2014, remise du dossier de demande d’autorisation de création du centre de 

stockage. 

Le choix de site sera validé après le débat public prévu en 2013 et servira de support à la finalisation 

du dossier de demande d’autorisation de création. Les études à mener sur la période 2010-2012 visent 

à préparer le dossier support au débat public. Elles comprennent en particulier la réalisation 

d’opérations de reconnaissance géologique approfondie sur la zone d’intérêt choisie en 2009 et 

d’études d’aménagement et d’insertion des installations de surface sur les scénarios d’implantation en 

surface qui auront été définis en 2009. 
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 2009 : une première étape vers le choix de site 

La définition en 2009 d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie et de scénarios 

d’implantation en surface est une étape importante pour la suite des études en vue du débat public. 

 Elle s’appuie notamment sur : 

- les résultats des investigations géologiques, et en particulier celles menées en 2007-2008, 

qui ont permis d’acquérir  une connaissance géologique homogène à l’échelle de la zone 

de transposition, et l’analyse des critères liés à la géologie et à la sûreté à prendre en 

compte pour implanter les installations souterraines (cf. chapitre 2) ; 

- l’analyse des contraintes environnementales et des contraintes liées à la sûreté à prendre 

en compte pour implanter les installations de surface ainsi que l’étude de solutions 

techniques offrant de la flexibilité pour implanter les installations de surface  

(cf. chapitre 3) ; 

- les échanges avec les acteurs locaux qui ont permis d’identifier des critères 

d’aménagement du territoire et d’insertion locale à prendre en compte pour implanter le 

projet de centre de stockage (cf. chapitres 4 et 5). 

1.2 Les études et recherches en support au choix de site 

La démarche de localisation comprend des volets scientifiques et techniques consistant à éclairer les 

parties prenantes sur les implications techniques du choix de site et à répondre aux recommandations 

des évaluateurs. 

En effet, à l’échelle de la zone de transposition, la (légère) variation des caractéristiques géologiques 

(profondeur et épaisseur de la couche du Callovo-Oxfordien notamment) impacte certains aspects 

particuliers de la conception et de l’évaluation de la sûreté du stockage : profondeur d’implantation, 

dimensionnements géotechniques, architecture souterraine d’ensemble, comportement 

hydrogéologique. Plus localement, le relief, les réseaux publics, l’occupation des sols, les périmètres 

de protection environnementale influencent l’implantation, la conception et l’impact des installations 

de surface et de leurs liaisons avec les installations souterraines. 

Vis-à-vis de la localisation du stockage, les évaluateurs ont recommandé de définir une stratégie de 

reconnaissance permettant en particulier d’identifier une éventuelle fracturation de la formation hôte et 

des formations géologiques qui l’encadrent (ASN, 2006b). Dans ses précédents rapports (CNE2, 2008 

et CNE2, 2009), la Commission nationale d’évaluation souligne que les données géologiques, 

hydrogéologiques et géophysiques doivent jouer un rôle primordial dans la délimitation de la zone 

d’intérêt pour la reconnaissance approfondie, où pourrait être implanté le centre de stockage profond. 

Pour instruire ces points, la localisation du stockage s’appuie au plan scientifique et technique, sur : 

- des acquisitions de données par des reconnaissances depuis la surface, complétées par 

des acquisitions au Laboratoire souterrain ; 

- une analyse des contraintes environnementales (faune, flore, patrimoine, activités 

humaines) dans la zone de transposition. Cette activité s’inscrit également dans le cadre 

de la mise en place d’un Observatoire pérenne de l’environnement, qui permettra 

d’acquérir une connaissance détaillée de l’environnement dans le secteur d’étude ; 

- des analyses préliminaires sur les possibilités d’implantation des installations de surface, 

intégrant notamment l’accessibilité (transports divers, dont les colis de déchets), le relief 

et les contraintes environnementales ; 

- des études d’ingénierie sur les installations du centre de stockage, examinant notamment 

les possibilités de donner de la flexibilité au choix de site grâce à l’étude de liaisons 

inclinées entre la surface et le souterrain. 

Les reconnaissances depuis la surface (forage, géophysique) permettent de définir un modèle 

géologique d’ensemble et en particulier la succession et les caractéristiques géométriques des 

séquences constituant le Callovo-Oxfordien. Sur cette base, il est alors possible d’étudier la 

stationnarité des corrélations entre les paramètres géologiques, géomécaniques et de transfert au-delà 
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du Laboratoire souterrain, l’objectif étant de déterminer les propriétés de l’argilite à l’échelle de la 

zone de transposition. Au Laboratoire souterrain, les observations et mesures permettent d’affiner 

l’évaluation de la variabilité des argilites et d’établir des corrélations entre les caractéristiques 

géologiques et pétrophysiques des argilites et leurs propriétés géomécaniques et de transfert. 

Au plan scientifique, les travaux de reconnaissance menés en vue du dossier de demande 

d’autorisation comportent plusieurs phases. La campagne 2007-2008 a concerné l’ensemble de la zone 

de transposition. Elle a permis d’acquérir des données complémentaires pour disposer d’une 

connaissance fine et homogène du contexte géologique du Callovo-Oxfordien sur l’ensemble de la 

zone de transposition : variations de la profondeur et de l’épaisseur, variabilité lithologique verticale et 

horizontale, fracturation. La campagne a également permis de compléter la base de connaissances des 

paramètres hydrogéologiques et de transport des argilites du Callovo-Oxfordien et de ses encaissants 

en support à la mise à jour du modèle hydrogéologique. 

A partir de 2010, des investigations détaillées (sismique 3D) seront menées sur une zone plus 

restreinte, dont la superficie est de l’ordre d’une trentaine de kilomètres carrés. Cette seconde 

campagne de reconnaissance permettra en particulier d’établir le modèle géométrique de détail du 

Callovo-Oxfordien avec une précision d’ordre métrique, correspondant à l’échelle de l’étude des 

ouvrages souterrains, et d’identifier l’existence d’éventuelles structures tectoniques (failles secondaires 

et failles mineures) pouvant contraindre l’architecture du stockage. Elle vient en support à la 

construction d’un modèle géomécanique à l’échelle des ouvrages. 

Parallèlement à la deuxième campagne de reconnaissance (2010-2011), une caractérisation détaillée de 

l’environnement sur la zone d’étude sera réalisée. Les études techniques examineront les modalités 

d’insertion du projet suivant les différents scénarios d’implantation en surface définis en 2009. 

1.3 L’information et le dialogue 

Pour conduire à bien la mission que lui confie la loi de programme du 28 juin 2006, l’Andra a organisé 

ses activités scientifiques et techniques au sein de programmes d’études et de recherches qui 

fourniront les éléments support au débat public puis à l’évaluation de la demande d’autorisation de 

création du stockage géologique. 

L’Andra a également souhaité donner au projet une ouverture sociale significative et associer les 

populations locales tout au long de la préparation puis du déroulement du projet. L’Andra affiche ainsi 

sa volonté de ne pas dissocier les aspects socio-économiques des aspects scientifiques et techniques 

dans les propositions qui seront faites au gouvernement. C’est dans cette optique qu’un programme 

d’information et de dialogue a été mis en place dès 2007. 

Celui-ci répond au double objectif d’informer régulièrement le public sur l’avancement des études et de 

lui proposer d’engager un dialogue pendant toute la durée du projet. L’information du public vise à 

favoriser sa compréhension des différents aspects du projet et à faciliter sa participation notamment 

lors du débat public et des rendez-vous ultérieurs. La démarche de dialogue consiste pour sa part à 

associer les populations locales au déroulement du projet, afin de permettre la prise en compte de 

critères socio-économiques, d’aménagement du territoire et d’insertion locale lors des choix 

d’implantation et de conception du centre de stockage. 

 Elaboration de la démarche d’information et de dialogue 

L’Andra a transmis en 2008 une proposition de démarche d’information et de consultation 

(Andra, 2007) à la Commission nationale d’évaluation, à la Commission nationale du débat public, au 

Haut comité pour la transparence et l’information sur la sécurité nucléaire, à l’Autorité de sûreté 

nucléaire, aux préfets, au Comité local d’information et de suivi du Laboratoire de Bure (présentation 

en assemblée générale du CLIS le 16 octobre 2008), aux présidents des Conseils généraux. Cette 

démarche a également fait l’objet d’échanges avec l’Office parlementaire d’évaluation des choix 

scientifiques et technologiques, le Conseil économique, social et environnemental, les parlementaires 

de Meuse et de Haute-Marne et les élus locaux. 
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Les recommandations reçues en retour soulignent : 

- le souci de maintenir la priorité aux critères géologiques pour l’implantation des 

installations souterraines ; 

- la demande de prendre également en compte, pour le choix de site, des critères liés à 

l’insertion du projet dans le territoire, et la nécessité de garder des marges de manœuvre 

techniques à cette fin ; 

- la nécessité d’informer régulièrement sur l’avancement du projet et de fournir les éléments 

techniques support à la réflexion des parties prenantes ; 

- le rôle particulier du CLIS et des élus. 

Un comité d’expertise et de suivi de la démarche d’information et de consultation (COESDIC) a été créé 

sous l’égide du Conseil scientifique de l’Agence. Il réunit des sociologues et des experts dans le 

domaine de la concertation avec les parties prenantes. Il conseille l’Agence sur la mise en œuvre de la 

démarche d’information et de dialogue et suit son activité dans ce domaine. Son rapport annuel 

d’activités 2008 est joint au présent rapport (cf. annexe 3). 

 Principe de la démarche 

Dans un premier temps, l’Andra a présenté aux acteurs locaux le calendrier du projet, notamment la 

nécessité de définir en 2009 une zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie et des scénarios 

d’implantation en surface avant d’engager les études support à la préparation du débat public prévu en 

2013. Le CLIS, les collectivités locales et différents acteurs locaux ont engagé des réflexions collectives 

sur le projet. 

L’Andra a ensuite présenté les premiers résultats des investigations géologiques 2007-2008 et une 

analyse des critères scientifiques et techniques à prendre en compte pour implanter les installations 

souterraines et de surface (cf. chapitres 2 et 3). Les échanges avec les acteurs locaux ont permis de 

définir des premiers scénarios d’implantation à étudier pour les installations souterraines et de surface 

(cf. chapitre 4). 

Les acteurs locaux ont été invités à exprimer leurs avis sur les différents scénarios proposés par 

l’Andra, ce qui a permis d’identifier des critères liés à l’aménagement du territoire et à l’insertion 

locale à prendre en compte pour implanter le projet de centre de stockage (cf. chapitre 5). 

Le présent rapport retrace les différentes étapes de cette réflexion collective, qui a conduit l’Andra à 

élaborer sa proposition de zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie et de scénarios 

d’implantation en surface à étudier en vue du débat public prévu en 2013 (cf. chapitre 6). 

 Les échanges avec le CLIS 

Suite à la loi du 28 juin 2006, l’Andra a défini les études et recherches à mener dans le Laboratoire 

souterrain et les opérations de reconnaissance à mener depuis la surface. Ces éléments ont été 

présentés au CLIS dès 2007 avec le calendrier de la démarche de recherche de site en vue de proposer 

un site d’implantation pour le centre de stockage. 

Suite au décret du 7 mai 2007 relatif à la composition et aux modalités de fonctionnement du Comité 

local d’information et de suivi, l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2007 modifié par arrêté du 26 mai 

2008 a renouvelé la composition du CLIS (représentants de l’Etat, conseillers régionaux, conseillers 

généraux, représentants des communes, représentants des associations de protection de 

l’environnement, représentants des syndicats d’exploitants agricoles représentatifs, représentants des 

organisations professionnelles, représentants des organisations syndicales de salariés représentatives, 

représentants des professions médicales, personnalités qualifiées). 47 communes sont représentées au 

CLIS (cf. annexe 1.1). 

Plusieurs échanges ont eu lieu avec le CLIS en 2008 concernant la démarche d’information et de 

dialogue. Fin 2008, le CLIS a décidé la mise en place de quatre commissions thématiques : 

Communication, Réversibilité, Environnement et Santé, Localisation. 
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Les premiers résultats de la campagne de reconnaissance 2007-2008 et les premiers éléments de 

réflexion concernant les critères d’implantation en surface ont été présentés à l’assemblée générale du 

CLIS en octobre 2008. L’analyse des critères techniques d’implantation pour les installations de surface 

et les installations souterraines a été présentée en avril 2009. Les premières propositions de scénarios 

d’implantation ont été présentées à la commission Localisation en mai 2009 et en assemblée générale 

en juin 2009. 

Le CLIS a informé les populations sur la démarche de choix de site. La carte présentant la zone 

privilégiée au plan géologique par l’Andra pour implanter la zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie a été présentée dans la presse locale en juin 2009 (Est Républicain, Journal de la Haute-

Marne) ; les cartes présentant les premières propositions de scénarios d’implantation de l’Andra ont 

été présentées dans la lettre du CLIS de juillet 2009 (cf. annexe 4). Le CLIS a également transmis à 

l’Andra une synthèse des réflexions menées par la commission Localisation (cf. annexe 2). 

 Les échanges avec les services de l’Etat, les collectivités départementales et régionales 

Les services de l’Etat ont été associés de manière très étroite. Les préfets de Meuse et de Haute-Marne 

ont organisé plusieurs réunions d’échange entre l’Andra et les directions départementales de 

l’administration. Les préfets de région Lorraine et Champagne-Ardenne ont également été informés de 

l’avancement du projet. L’analyse technique des critères d’implantation en surface s’appuie sur les 

données fournies par les administrations. Dans le cadre de l’élaboration du schéma de cohérence 

territoriale du Pays Barrois, les services de l’Etat ont transmis, sur la base des éléments de l’Andra, une 

esquisse du programme technique du futur centre de stockage. Les services de l’Etat ont souligné les 

enjeux liés à l’habitat et à l’urbanisme dans le cadre du développement du projet, ainsi que la 

nécessité de réfléchir à un aménagement concerté du territoire concerné par le projet de centre de 

stockage sur les deux départements. 

Plusieurs réunions d’échange ont été organisées en 2008 et en 2009 avec les Conseils généraux.  

Au niveau interdépartemental, un groupe de travail a été mis en place par les deux Conseils généraux 

concernant le développement et l’aménagement de la zone. Un établissement public de coopération 

interdépartementale a été créé par les deux départements. 

L’Andra a été sollicitée pour présenter les premières propositions de scénarios d’implantation en 

réunion plénière du Conseil général de la Meuse en juin 2009. Le Conseil général a associé l’Agence à 

sa réflexion pour l’élaboration de son plan stratégique de développement départemental. Parmi les 

axes stratégiques de ce plan figure notamment le thème « Renforcer la dynamique économique induite 

par la présence des opérateurs du laboratoire de Bure ». 

Une présentation du projet a été réalisée en mars 2009 devant la commission « Développement 

durable – Environnement – Agriculture et Forêt » du Conseil régional de Champagne-Ardenne et en avril 

2009 lors d’un comité consultatif citoyen organisé par le Conseil régional de Lorraine. Le projet a 

également été présenté au Conseil économique et social régional de Lorraine. 

 Les échanges avec les communes et les intercommunalités 

De nombreuses réunions d’échanges ont eu lieu à l’échelle des communes et des 

intercommunalités (cf. annexe 1.2) : 

- 7 réunions d’échanges ont été organisées en 2009 avec les maires des communes 

membres du CLIS et les conseillers généraux, avec la participation du président du Conseil 

d’administration de l’Andra ; 

- L’Andra a été sollicitée par les élus des communautés de communes du Val d’Ornois, du 

Centre Ornain, du syndicat mixte du Haut-Barrois, des communes de Bar-le-Duc et de 

Ligny-en-Barrois pour présenter le projet ; 

- L’Andra a été associée au comité de pilotage du schéma de cohérence territoriale du Pays 

Barrois et au conseil de développement. 
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 Les échanges avec les chambres consulaires 

Plusieurs réunions ont été organisées avec la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Meuse, les 

Chambres départementales d’Agriculture, la Chambre régionale d’Agriculture de Lorraine, les 

Chambres départementales de Commerce et de l’Industrie. Les Chambres de Commerce et d’Industrie 

de Meuse et de Haute-Marne ont souhaité inscrire leur réflexion dans un cadre interdépartemental et 

dans la perspective du futur débat public sur le projet. Les Chambres d’agriculture de Meuse et de 

Haute-Marne sont également engagées dans un travail partenarial.  

 Les échanges avec le public et les associations 

L’Andra a également veillé à l’information des populations sur la démarche de recherche de site : 

- deux conférences de presse ont été organisées en juin 2008 et mars 2009 pour présenter 

la démarche ; 

- une exposition itinérante sur le projet de stockage a été proposée aux communes ; dix 

communes ont prévu d’accueillir cette exposition sur le second semestre 2009 ; 

- la démarche de choix de site puis les scénarios proposés ont été présentés en septembre 

dans le journal « La vie du Labo », diffusé à près de 80 000 exemplaires dans la zone de 

proximité définie autour du Laboratoire ; 

- les cartes présentant les scénarios d’implantation ont été mises en ligne sur le site internet 

de l’Andra ; 

- près de 4 500 visiteurs ont été accueillis en 2009 sur le site du Laboratoire et de l’Espace 

technologique (ouvert au public en juin 2009). 

L’Andra a également été sollicitée par des associations locales pour présenter le projet et la démarche. 
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Définir un cadre géologique précis et reposant sur des données réparties de façon homogène suppose 

non seulement une approche progressive mais également une intégration pas à pas des résultats 

obtenus. Pour ce qui concerne le secteur de Meuse/Haute-Marne, l’Andra s’est appuyée sur plusieurs 

campagnes de reconnaissance qui se sont déroulées de 1994 à 2008 (cf. annexe 1.10). Elles ont amené 

à réaliser plus de 40 forages et environ 190 kilomètres de lignes de sismique. Elles ont conduit à 

prélever plus de 30 000 échantillons de roche et à échantillonner près de 7 kilomètres de carottes. 

C’est sur cette base de données qu’un modèle géologique a pu être construit (Andra, 2009a et 

Andra, 2009b) et qu’une démarche de localisation d’un futur stockage a pu être entreprise. On résume 

ci-dessous le processus qui a conduit à déterminer les critères géoscientifiques pertinents pour 

délimiter les zones géographiques qui sont apparues les mieux adaptées à l’implantation 

d’infrastructures souterraines de stockage. 

2.1 La zone de transposition 

Dans le cadre du Dossier 2005, l’Andra a défini les contours d’une zone dite de transposition 

(Andra, 2005a) au sein de laquelle les propriétés de confinement de la couche du Callovo-Oxfordien et 

les perturbations qu’engendrerait un stockage pouvaient être considérées comme équivalentes à celles 

déterminées dans le Laboratoire de recherche souterrain de Meuse/Haute-Marne. La délimitation de 

cette zone reposait donc sur des critères géométriques (épaisseur et profondeur de la couche) mais 

également sur un ensemble d’informations d’ordre sédimentologique, stratigraphique et structural 

permettant de proposer cette zone, d’une superficie de l’ordre de 250 kilomètres carrés, dans laquelle 

la continuité et l’homogénéité des propriétés de la couche étaient assurées. 

Les critères permettant de délimiter la zone de transposition, retenus en 2005 et confirmés par la 

suite, visent principalement à s’assurer de la qualité des capacités de confinement de la formation du 

Callovo-Oxfordien. Ainsi, ils reposent sur : 

- L’épaisseur de la couche : il a été retenu la partie du secteur où l’épaisseur de la formation 

est supérieure ou égale à celle mesurée au droit du forage HTM102 (situé à un peu plus de 

2 kilomètres au sud-est du site du Laboratoire souterrain), soit 130 mètres. C’est sur cette 

base qu’a été réalisé l’ensemble des calculs de performance et de sûreté associés au 

Dossier 2005. 

- Le cadre structural : il doit être similaire à celui défini dans l’environnement immédiat du 

Laboratoire souterrain et ne pas comporter de structure tectonique identifiée. Sur cette 

base, la zone de transposition est limitée au sud par les points d’arrêts des différentes 

failles tels que constatés aujourd’hui, au sud-ouest par une zone de garde de 1,5 kilomètre 

par rapport aux failles de socle, non actives au moins à l’échelle historique, et à l’est par 

une zone de garde de 1 kilomètre par rapport au fossé de Gondrecourt. 

- La minéralogie des argilites : sur un plan général, l’apparition d’incursions plus silteuses, 

vers le nord/nord-est, est très progressive et ne modifie pas drastiquement le cortège 

minéralogique des argilites. Cependant, à titre de précaution, le synclinal de Savonnières a 

été considéré comme la limite nord-ouest de la zone de transposition et la vallée de 

l’Ornain comme la limite nord-est. De façon à optimiser les capacités de sorption de la 

formation, on a été amené à ne retenir que les zones au sein desquelles l’épaisseur des 

argilites contenant des minéraux argileux riches en smectites est supérieure ou égale à 

65 mètres, c'est-à-dire la moitié de l’épaisseur totale prise comme limite (130 mètres). 

- Le comportement géomécanique de la roche : afin d’éviter l’apparition d’une rupture 

localisée près du front de creusement qui serait le signe d’un changement de nature des 

perturbations mécaniques et d’être ainsi en mesure de transposer les données sur les 

perturbations mécaniques acquises au Laboratoire souterrain, il faut considérer que la 

profondeur limite d’implantation d’un stockage dans la couche du Callovo-Oxfordien est 

proche de 630 mètres. Ceci correspond à une profondeur maximale du toit de la couche 

inférieure à 565 mètres. 
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A la suite de cette première analyse, les travaux de reconnaissance sur la zone de transposition menés 

au cours des années 2007 et 2008 ont visé en particulier à disposer d’une connaissance homogène de 

l’ensemble du secteur d’intérêt. Dans cette optique, 14 forages et une campagne de sismique 2D 

correspondant à un linéaire total de 170 kilomètres ont été réalisés et 130 kilomètres de sismique 

ancienne ont fait l’objet de retraitements. 

Les résultats permettent de vérifier que le périmètre de la zone de transposition, tel que défini dans le 

Dossier 2005 (Andra, 2005a), ne subit pas de modifications importantes. Les différents paramètres 

retenus pour sa définition ont été réétudiés à la lumière des résultats complémentaires obtenus à 

l’issue de cette campagne (Andra 2009c). Les conclusions permettent en particulier de préciser les 

limites de la couche du Callovo-Oxfordien et sa géométrie avec une précision d’ordre métrique et de 

confirmer (i) l’homogénéité du contexte sédimentaire et des propriétés de la couche et (ii) l’absence de 

failles mineures. Les résultats issus d’un forage recoupant les 2 000 mètres de formations 

sédimentaires du bassin de Paris permettent en outre de conclure à l’absence de ressources 

géothermiques exceptionnelles sur le secteur. 

Plus spécifiquement, on retiendra les points suivants : 

- L’épaisseur totale de la formation : les nouvelles cartes établies suite à la campagne de 

reconnaissance permettent de situer encore plus précisément la limite de 130 mètres 

retenue au stade du Dossier 2005. Dans la mesure où les données sont bien réparties, les 

données de forage constituent un support suffisant pour décrire précisément ces 

variations d’épaisseur. On constate en effet de très faibles différences entre les épaisseurs 

prédites et celles effectivement mesurées dans les forages de la campagne. L’épaisseur 

totale du Callovo-Oxfordien, calculée à partir des seules données de forage fait apparaître 

des incertitudes associées de l’ordre de 1 à 2 mètres sur la zone de transposition. Par 

ailleurs, du fait de l’absence de caractérisation de ses propriétés, le faciès marneux 

constituant le terme de passage entre les faciès calcaires du Dogger et la séquence basale 

du Callovo-Oxfordien (d’une épaisseur maximale de l’ordre de 10 mètres), n’a pas été 

intégré dans le calcul de l’épaisseur du Callovo-Oxfordien. Il en va de même pour le niveau 

« C3a », terme de passage vers l’Oxfordien, qui a été jugé trop peu continu et 

minéralogiquement homogène pour pouvoir être intégré à l’ensemble Callovo-Oxfordien. 

- Le cortège minéralogique : la limite nord de la zone de transposition avait été positionnée 

en 2005 sur la base des conditions de sédimentation du Callovo-Oxfordien, pouvant être 

affectées par la paléogéographie (synforme d’Aulnois). Les résultats issus de l’analyse des 

forages réalisés dans la partie nord de la zone de transposition confirment, dans cette 

direction, l’homogénéité du contexte sédimentaire et des propriétés de la couche, malgré 

un léger enrichissement en silts. 

- La fracturation : la zone de transposition définie visait à s’écarter des failles régionales et 

délimitait un domaine à l’écart des failles mineures identifiées (zone de fracturation 

diffuse). L’absence de failles mineures détectées dans le cadre de cette campagne laisse 

donc inchangées les limites associées à ce critère. 

- Les propriétés mécaniques et thermiques : les données de la campagne de forages menée 

en 2007 et 2008 ont permis de vérifier la corrélation entre propriétés mécaniques et 

thermiques des argilites d’une part, et cortège minéralogique d’autre part. Elles ont 

montré que les propriétés mécaniques et thermiques varient peu sur le secteur étudié, 

excepté au toit de la formation au nord-est de la zone de transposition. 

Ceci confirme que l’implantation des installations souterraines du stockage peut, sur la base des 

informations recueillies à ce stade, être réalisée sur l’ensemble de la zone de transposition soit 

250 kilomètres carrés. La délimitation de cette zone est présentée sur la Figure 2–1. 
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Figure 2–1 Mise à jour des limites de la zone de transposition suite à la 

campagne de forages (plates-formes A, B, C, D, E, F) et de sismique 

2D 2007-2008 (Andra, 2009c)  

 

2.2 La définition d’une zone géologique plus favorable 

L’Andra avait indiqué, dans la programmation des travaux qu’elle envisageait de réaliser au-delà de 

2005, qu’à la suite d’une campagne de reconnaissance complémentaire concernant l’ensemble de la 

zone de transposition, elle proposerait la définition d’une zone de l’ordre de la trentaine de 

kilomètres carrés sur laquelle serait ensuite menée une campagne de géophysique 3D destinée à 

obtenir des informations encore plus précises en vue de l’implantation d’un stockage. Ce schéma de 

travail a été approuvé par les instances d’évaluations de l’Andra. Ces mêmes instances ayant insisté sur 

le fait de prendre en compte de façon prioritaire les critères géologiques dans le processus progressif 

de localisation du stockage (CNE2, 2008 et CNE2, 2009), il s’agit donc désormais d’établir à partir des 

connaissances géologiques et géophysiques les bases sur lesquelles on pourrait d’une part durcir les 

critères existants et d’autre part prendre en compte d’éventuels critères additionnels. Ces derniers 

amèneraient à contraindre un périmètre plus restreint que l’actuelle zone de transposition mais 

susceptible d’accueillir une ou plusieurs zones d’intérêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA). 
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2.2.1 Principes retenus 

Plusieurs principes ont été retenus pour conduire cette analyse complémentaire : 

 Comme pour l’analyse qui a conduit à délimiter la zone de transposition, les critères étudiés 

concernent la couche du Callovo-Oxfordien. C’est en effet sur les propriétés de cette couche que 

reposent : 

- la possibilité d’implanter des infrastructures de stockage au regard de critères 

géométriques : épaisseur relativement constante, pendage limité et absence de fractures 

d’un rejet significatif ; 

- la capacité à réaliser des infrastructures de stockage adaptées aux différents types de colis 

de déchets : aptitude au creusement, compatibilité des argilites avec les matériaux utilisés 

pour réaliser le stockage ; 

- l’aptitude à répondre à un ensemble de fonctions concourant à la sûreté à long terme du 

stockage comme : s’opposer aux circulations d’eau ou retarder et atténuer la migration 

des éléments radioactifs et toxiques vers l’environnement. 

 Le niveau a priori considéré en référence pour l’implantation du stockage est celui étudié au niveau 

principal du Laboratoire souterrain, correspondant à la partie la plus argileuse de la formation 

nommée Intervalle de Maximum d’Argilosité (IMA). Celui-ci se définit comme un niveau 

caractéristique d’épaisseur variant de 15 mètres (sur le site du Laboratoire souterrain) à plus de 

35 mètres (dans la partie nord de la zone de transposition) où les paramètres géophysiques 

enregistrés par diagraphies varient peu et où la teneur en argiles évolue entre 50 et 60 % 

(Andra, 2009a). 

 Les critères sont évalués principalement en fonction de leur potentiel impact sur la sûreté du 

stockage en exploitation et en post-fermeture ainsi que sur la nature des moyens à mettre en 

œuvre pour réaliser les infrastructures souterraines. 

 A ce stade du travail, il est apparu pertinent de ne faire reposer l’analyse que sur des critères très 

objectifs pour lesquels on dispose, soit par mesure directe (forages et sismique 2D) soit par 

modélisation des caractéristiques géologiques et hydrogéologiques de la pile sédimentaire, 

d’informations : 

- suffisamment discriminantes pour faire émerger un zonage non ambigu ; 

- réparties de façon homogène sur la zone de transposition ; 

- d’une densité suffisante (mesure ou modélisation) pour permettre une analyse sur 

l’ensemble de la zone de transposition. 

2.2.2 Délimitation de la zone privilégiée 

On vise, au travers de l’application de critères reposant sur les principes décrits plus haut, à définir une 

première zone au sein de laquelle certaines caractéristiques de la formation du Callovo-Oxfordien 

s’avèrent être encore plus favorables à l’implantation d’un stockage que celles retenues pour définir la 

zone de transposition et qui, en 2005, avaient conduit les évaluateurs à considérer la faisabilité du 

stockage comme acquise. Ces critères retenus pour alimenter cette démarche concernent : 

- des paramètres représentatifs des processus de transfert dans le Callovo-Oxfordien : 

l’épaisseur de la couche (pour ce qui concerne la diffusion) et le gradient de charge (pour 

ce qui concerne la convection) ; 

- un paramètre représentatif des conditions d’exploitation du stockage : la profondeur du 

niveau étudié dans le Laboratoire souterrain et considéré à ce stade comme le niveau de 

référence pour l’installation du stockage. 

Ainsi, sur la base de calculs de performance réalisés (Pepin, 2008), on retient que : 

 Les zones susceptibles d’être le siège des gradients verticaux les plus élevés (et qui laissent un peu 

moins de marges de conception en matière de dégroupage des puits d’accès) apparaissent, en 

situation hypothétique fortement dégradée, moins favorables à l’implantation des installations 

souterraines. Le gradient de charge actuel aux bornes du Callovo-Oxfordien varie sur la zone de 

transposition. Il est quasi-nul au sud-est de la zone et peut atteindre 0.3 mètre par mètre (m/m) à 
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son extrémité nord-ouest. Les calculs montrent qu’avec un hypothétique gradient vertical de 

0.4 m/m et dans une situation très dégradée (tous scellements défaillants), il existe une période de 

temps très limitée au cours de laquelle le débit molaire (flux d’iode 129 en moles par an) au 

travers des puits est légèrement supérieur à celui transitant par le Callovo-Oxfordien. Au-delà de 

cette période, le Callovo-Oxfordien reste très majoritairement la voie de transfert privilégiée. A titre 

conservatoire, on peut considérer que les zones correspondant actuellement à un gradient de 

0.2 m/m pourraient, en prenant en compte une évolution géomorphologique significative, être le 

siège dans le futur d’un gradient vertical de l’ordre de 0.4 m/m. On considèrera donc que la zone 

privilégiée présente actuellement les gradients hydrauliques les plus faibles et dans tous les cas 

inférieurs à 0.2 m/m (cf. Figure 2–2  ). 

 

 

Figure 2–2  Carte du gradient de charge hydraulique (C.PL.ASTE.09.0694.A) 

 

 Pour encore améliorer la sûreté à long terme mais également pour faciliter l’exploitation du 

stockage, l’épaisseur minimale retenue pour l’implantation des infrastructures souterraines peut 

être augmentée dans des proportions raisonnables laissant des marges de manœuvre suffisantes. 

L’épaisseur de la couche varie de 130 mètres à la limite sud de la zone de transposition à un peu 

plus de 160 mètres dans le coin nord-est de cette zone (cf. Figure 2–3). L’augmentation de 

l’épaisseur de la couche est graduelle selon une direction générale sud ouest – nord est. Des 

calculs génériques (Pepin, 2008) montrent que le débit molaire en sortie de Callovo-Oxfordien est 

sensible à l’épaisseur d’argile compte-tenu du caractère diffusif dominant mais dans des 

proportions qui restent limitées. Ainsi, une augmentation de la garde de 10 mètres (soit une 

augmentation de l’épaisseur de 20 mètres) réduit les débits molaires (I129) d’environ 50 % et 

décale le maximum d’environ 100 000 ans. Bien que ses conséquences sur la sûreté à long terme 

du stockage restent de fait limitées
1
, l’épaisseur de la formation doit également être considérée 

comme un élément capable de donner plus de latitude quant à l’implantation du stockage sur une 

échelle verticale. Il est ainsi proposé de porter l’épaisseur minimale de Callovo-Oxfordien à 

                                                     

 
1
 On rappelle que la dose cumulée maximale obtenue dans le cadre du Dossier 2005 (scénario S1, évolution 

normale du stockage) était atteinte à environ 500 000 ans et restait 300 fois inférieure à la limite imposée par la 

Règle fondamentale de sûreté (0,25mSv/an). 
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140 mètres, ce qui conduit à retenir essentiellement un secteur situé de 2 à 5 kilomètres au nord 

de la limite sud de la zone de transposition. 

 

 

Figure 2–3 Carte en isopaques du Callovo-Oxfordien 

 

 Pour minimiser d’une part l’endommagement potentiel de la roche lors du creusement et d’autre 

part les quantités de matériau de revêtement dans les infrastructures de stockage, la profondeur 

du niveau au sein duquel ces dernières seront localisées peut être optimisée. La profondeur du 

milieu géométrique de la couche varie de 400 mètres sur la bordure sud-est de la zone de 

transposition à plus de 630 mètres dans l’angle occidental (cf. Figure 2-4). Les profondeurs 

supérieures à 600 mètres occupent un peu moins de la moitié nord-ouest de la zone de 

transposition, avec des contours très persillés dus en surface à la trace bien marquée des 

différentes vallées. Des modélisations ont été réalisées de façon à estimer l’influence de la 

profondeur sur l’endommagement du Callovo-Oxfordien produit lors du creusement. Par ailleurs, 

les difficultés de mise en œuvre de fortes épaisseurs de béton de revêtement et la volonté de 

limiter la section excavée des ouvrages conduisent à recommander de ne pas implanter les 

ouvrages du stockage à une profondeur trop importante. La combinaison de ces différentes 

approches, associée à un dimensionnement prudent, conduit à une profondeur maximale de 

l’ordre de 550 à 600 mètres. La borne supérieure de 600 mètres a été retenue. 
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Figure 2–4 Carte montrant la profondeur du milieu géométrique de la couche du 

Callovo-Oxfordien 

 

La combinaison de ces trois critères conduit à retenir une zone privilégiée pour l’implantation de la 

zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie d’une superficie de l’ordre de la centaine de 

kilomètres carrés (cf. Figure 2–7 ci-après). 

2.2.3 Vérification de la pertinence du choix proposé par l’analyse de critères 

complémentaires 

L’impact de la variabilité d’autres critères pour lesquels on dispose de données plus ponctuelles a 

également été analysé. Afin de guider le choix des paramètres à investiguer, les résultats d’une étude 

probabiliste hiérarchisant l’influence des paramètres sur le débit molaire d’iode à la sortie du Callovo-

Oxfordien (Andra 2005b) ont été valorisés et permettent de retenir les paramètres suivants : 

- les propriétés de rétention (coefficient de partage (Kd) et de capacité d’échange cationique 

(CEC)) des argiles ; 

- la perméabilité verticale du Callovo-Oxfordien ; 

- les coefficients de diffusion des anions (principaux contributeurs à l’impact) ; 

- la porosité totale et la porosité accessible à la diffusion ; 

- les propriétés mécaniques (en lien avec la variabilité minéralogique). 

On montre que pour tous ces paramètres, la variabilité latérale reste mineure par rapport aux 

variations observées sur l’épaisseur du Callovo-Oxfordien. Dans un certain nombre de cas, elle s’inscrit 

dans l’incertitude métrologique. 

Néanmoins, afin de quantifier plus précisément l’effet de telles variabilités latérales, des calculs ont été 

menés en cinq points de la zone de transposition (cf. Figure 2–5) en prenant en compte les données 

mesurées sur chacun d’eux (paramètres géométriques et paramètres de transfert) (Andra 2009d).  

Les résultats des calculs de performance indiquent que le débit molaire d’iode 129 aux bornes du 

Callovo-Oxfordien ne varie quasiment pas et que seul le maximum du flux peut être décalé de 200 000 

ans (cf. Figure 2–6), ce qui peut apparaître significatif au regard de la date d’occurrence de la dose 
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maximale (environ 500 000 ans) déterminée dans le cadre du Dossier 2005 (scénario S1, évolution 

normale). 

Ce décalage du flux est principalement lié à l’épaisseur de la formation traversée. Quant à la légère 

augmentation du débit molaire, elle est associée à l’introduction d’une composante convective (liée 

aux gradients de charge plus élevés) pour les forages situés au nord de la zone de transposition.  

Au bilan, on constate que les résultats relevant des forages qui encadrent la zone privilégiée définie 

sur la Figure 2–7 (courbes verte et noire sur la Figure 2–6) présentent un comportement intermédiaire 

tant sur l’intensité du flux (composante convective faible) que sur la date d’occurrence du maximum 

(épaisseurs intermédiaires). On considèrera néanmoins qu’en termes de flux maximal d’iode 129 aux 

bornes du Callovo-Oxfordien les différences observées sur les différents points de la zone de 

transposition ne sont pas significatives. 

 

 

 

Figure 2–5 Localisation des forages utilisés pour mener l’analyse de 

performance 

 

 

 

Figure 2–6 Débits molaires d’iode 129 au toit du Callovo-Oxfordien en fonction 

de la localisation sur la zone de transposition 
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A partir de ces mêmes points, des simulations visant à reproduire les trajectoires de particules au 

cours de leur transfert (cette fois par convection) dans l’Oxfordien carbonaté ont également été 

réalisées et ne proposent pas d’éléments additionnels discriminants ni sur le plan des directions 

empruntées ni sur les vitesses de transfert déduites des simulations. 

2.3 Conclusion 

En conclusion, il est proposé, suite à cette analyse relativement exhaustive et menée à l’échelle de la 

zone de transposition des paramètres susceptibles d’influencer les performances de sûreté du Callovo-

Oxfordien, de retenir une zone privilégiée, géologiquement plus favorable, de l’ordre d’une centaine de 

kilomètres carrés définie à partir du durcissement de certains critères. En effet, il n’apparaît pas à ce 

stade de critères géoscientifiques discriminants permettant de localiser plus précisément une ZIRA au 

sein de la zone de transposition. 

 

 

Figure 2–7 Délimitation de la zone privilégiée pour définir la ZIRA (partie 

blanche au sein de la zone de transposition), à partir des critères 

épaisseur, profondeur et gradient hydraulique (C.PL.ASTE.09.0161.C) 
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L’implantation des installations souterraines et celle des installations de surface du centre de stockage 

sont étroitement liées. Certaines flexibilités d’implantation peuvent néanmoins être apportées par 

l’utilisation d’une descenderie entre certaines installations de surface et les installations souterraines. 

L’implantation en surface doit par ailleurs prendre en compte les contraintes liées à l’environnement et 

à la sûreté. 

Les activités économiques présentes sur le secteur et les potentialités des infrastructures de transport 

existantes ont également été examinées. 

3.1 Les flexibilités d’implantation offertes par la descenderie 

Le centre de stockage est constitué d’installations en surface et en souterrain, reliées par des ouvrages 

de liaison. Ces ouvrages, qui peuvent être des puits verticaux ou des descenderies (galeries inclinées), 

sont couramment employés dans les travaux souterrains. 

Au stade de l’étude de faisabilité du Dossier 2005, il avait été examiné en référence l’utilisation de 

puits verticaux pour gérer les différents flux entre la surface et les installations souterraines 

(ventilation, colis, travaux, personnel). Cette solution technique conduit à implanter les installations de 

surface à l’aplomb des installations souterraines. 

Dans les études 2007-2009, la possibilité de découpler une partie des installations de surface des 

installations souterraines au moyen d’une descenderie a été examinée. A titre d’illustration, une 

descenderie « déroulée » avec une pente de l’ordre de 10 % pourrait offrir une flexibilité d’implantation 

pour l’entrée de cet ouvrage jusqu’à environ 5 kilomètres par rapport à la zone des puits  

(cf. Figure 3–1). 

Deux zones d’activité en surface, potentiellement disjointes, peuvent ainsi être considérées : 

- La zone « puits » est nécessairement située à l’aplomb des installations souterraines.  

Elle pourrait notamment comprendre des installations en support aux travaux souterrains 

(transport du matériel et des matériaux, extraction des déblais excavés, transport des 

personnels travaux...). Son emprise est estimée de l’ordre de 200 hectares
2
 au terme d’une 

centaine d’années d’exploitation (cette emprise est notamment liée à l’entreposage en 

surface des déblais générés par la construction progressive des modules de stockage). 

- La zone « descenderie » pourrait notamment comprendre les installations liées à la 

réception, à la préparation et au transfert des colis de déchets. Son emprise est estimée de 

l’ordre d’une centaine d’hectares
2

. 

Cette flexibilité d’implantation offerte par la descenderie pour une partie des installations de surface a 

conduit à définir un périmètre élargi par rapport à la zone de transposition, dans lequel l’entrée de la 

descenderie et les installations associées pourraient être implantées (cf. Figure 3–2). Ce périmètre est 

compris dans un rayon maximal de 5 kilomètres par rapport à la limite de la zone de transposition.  

Il est réduit au sud et à l’est pour éviter de traverser avec la descenderie les zones de fracturation 

connues. 

  

                                                     

 
2
  Estimation à confirmer dans la suite des études. 
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Figure 3–1 Schéma du stockage avec descenderie « déroulée » 

(C.IM.ASTE.09.0011.D) 

 

 

 

Figure 3–2 Périmètre d’implantation possible de l’entrée de la descenderie (en 

pointillé) (C.PL.ASTE.09.0264.B) 
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3.2 Les contraintes environnementales 

L’implantation des installations de surface doit prendre en compte les contraintes environnementales 

existant sur le secteur d’études défini précédemment. L’Andra a recensé les contraintes existantes en 

s’appuyant notamment sur les données disponibles auprès des administrations compétentes (DIREN, 

DRAC, services départementaux en charge de la police de l’eau…). Ces contraintes peuvent être de 

nature à interdire l’implantation d’installations industrielles, ou nécessiter des précautions assorties de 

prescriptions particulières. 

Zones urbanisées et bâtiments isolés 

La présence de zones urbanisées et de bâtiments isolés contraint les possibilités d’implantation 

d’installations industrielles de surface. Les zones concernées sont recensées sur la carte en  

annexe 1.3. 

Périmètres de protection des captages 

La préservation de la ressource en eau impose de définir plusieurs périmètres autour des zones de 

captage dans lesquelles certaines activités sont interdites ou réglementées. Le périmètre de protection 

rapprochée protège le captage de la contamination des nappes par des substances polluantes.  

Un périmètre de captage éloigné peut également être défini afin de renforcer le précédent.  

Les captages peuvent faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique (DUP) qui confère aux périmètres 

de protection une valeur juridique renforcée. 

La zone d’étude comporte cinq captages d’eau potable avec DUP définissant des périmètres de 

protection. Il existe également plusieurs projets de périmètres de protection. Ces périmètres sont 

identifiés sur la carte des contraintes environnementales liées à l’eau et aux zones naturelles  

(cf. annexe 1.4). L’implantation d’installations industrielles dans un périmètre de protection rapproché 

est à éviter. Par prudence, on cherchera également à éviter une implantation dans les périmètres de 

protection éloignée et les périmètres à l’état de projet. 

Zones inondables 

Les éléments disponibles concernant les zones inondables sont issus des données de la DIREN 

Champagne-Ardenne pour la Haute-Marne, des données relatives aux risques inondations en Meuse 

(données du site CARTORISQUE du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 

de la mer), complétées par des observations locales réalisées depuis 2000. 

La principale zone concernée par le risque inondation en Meuse est la vallée de l’Ornain entre 

Abainville et Menaucourt. En complément, les observations ont montré des zones inondées 

correspondant à une partie de la vallée de l’Ormançon en amont de Mandres-en-Barrois, une grande 

partie de la vallée de l’Orge et une partie de la vallée de la Saulx, en amont d’Ecurey. Ces données 

figurent sur la carte des zones inondables (cf. annexe 1.5). 

La présence d’une zone inondable constitue également un risque externe à prendre en compte pour les 

études de sûreté (cf. § 3.3). On cherchera donc à éviter l’implantation d’installations de surface dans 

une zone inondable. 

Contraintes environnementales liées au milieu biologique 

Les données relatives aux sites Natura 2000, aux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF) et aux paysages remarquables sont issues des DIREN Lorraine et Champagne-

Ardenne. Les données relatives aux espaces naturels sensibles proviennent du Conseil général. 

Le réseau Natura 2000 a pour objectifs de contribuer à préserver la diversité biologique et de valoriser 

le patrimoine naturel des territoires au niveau européen. La présence d’un site Natura 2000 oblige à 

fournir une évaluation spécifique des incidences d’un projet au regard des objectifs de conservation du 

site. La zone d’étude comporte trois sites Natura 2000, dont le bois de Demange-aux-Eaux et de Saint-

Joire situé sur la zone de transposition (cf. annexe 1.4). 
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Les ZNIEFF de type 1 sont des espaces homogènes d’un point de vue écologique et qui abritent au 

moins un habitat et/ou une espèce rare ou menacé. Sur le secteur d’étude, six ZNIEFF de type 1 sont 

recensées, dont la vallée de l’Ormançon entre Saint-Joire et Mandres-en-Barrois (cf. annexe 1.4). 

Les espaces naturels sensibles sont des zones gérées au niveau départemental. Chaque site fait l’objet 

d’une évaluation patrimoniale permettant de déboucher sur des propositions de protection et de 

gestion conservatoire. Sur la zone d’étude, le bois en vallée de l’Ormançon est identifié comme un 

espace naturel sensible (cf. annexe 1.4). 

Les paysages remarquables sont des entités paysagères homogènes ayant été identifiées comme 

sensibles et caractéristiques d’une région. Dans le nord-ouest de la zone d’étude, la vallée de la Saulx 

est identifiée comme paysage remarquable de Lorraine (cf. annexe 1.4). 

De manière générale, l’implantation d’installations industrielles dans un périmètre de protection 

environnementale n’est pas interdite mais doit démontrer la compatibilité du projet avec les objectifs 

de conservation du site. La présence d’une ZNIEFF est un élément révélateur d’un intérêt biologique qui 

est à prendre en compte. Ces périmètres ont néanmoins été évités pour proposer des scénarios 

d’implantation en surface (cf. chapitre 4). 

Patrimoine - Archéologie 

Un inventaire des monuments historiques inscrits et classés a été réalisé à partir des données de la 

DRAC (base de données Architecture-Mérimée). Sur la zone de transposition, on recense six sites 

classés monuments historiques : fontaine-lavoir à Houdelaincourt, ancienne abbaye d’Ecurey à 

Montiers-sur-Saulx, église de l’Assomption Notre Dame et domaine dit « le Fourneau » à Dammarie-sur-

Saulx, église Saint-Martin à Ribeaucourt, église Saint-Florentin à Bonnet. Les sites inscrits ou classés 

sont identifiés sur la carte des éléments de patrimoine (cf. annexe 1.3).  

La procédure de classement ou d’inscription au titre des monuments historiques entraîne une 

servitude de protection des abords du site, qui concerne tous les immeubles nus ou bâtis situés dans 

un rayon de 500 mètres et dans le champ de visibilité du monument. Toute construction nouvelle ou 

toute modification de nature à affecter l’aspect d’une construction située dans le champ de visibilité 

d’un monument classé ou inscrit doit faire l’objet d’une autorisation préalable. 

Plusieurs sites archéologiques sont également identifiés sur la zone d’étude, principalement à l’ouest. 

Le projet de centre de stockage sera soumis aux dispositions réglementaires relatives à l’archéologie 

préventive avant le démarrage des travaux de construction. 

Conclusion pour les contraintes environnementales 

L’analyse réalisée a servi de support à l’élaboration de la carte de synthèse des contraintes 

d’implantation en surface (cf. § 3.4). Les propositions de scénarios d’implantation en surface 

(cf. chapitre 4) prennent en compte les contraintes environnementales. Les données existantes seront 

complétées dans la suite du projet, au moyen notamment de l’Observatoire pérenne de 

l’environnement mis en place par l’Andra, pour réaliser un état initial du site et identifier les enjeux 

environnementaux particuliers à prendre en compte pour concevoir les installations du centre de 

stockage. 

3.3 Les contraintes liées à la sûreté 

Une partie des installations de surface du projet de centre de stockage est constituée d’installations 

nucléaires (accueil des emballages de transport contenant les colis de déchets, opérations de 

conditionnement avant mise en stockage…). Le choix du site d’implantation peut induire des 

contraintes particulières pour le dimensionnement des installations, en particulier pour les 

bâtiments/locaux contenant des équipements assurant des fonctions de sûreté. Dans l’analyse de 

sûreté, plusieurs catégories d’agressions externes potentielles sont considérées.  
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Risques liés à la chute d’avion 

La Règle fondamentale de sûreté relative à la prise en compte de risques liés aux chutes d’avions 

(ASN, 1992a) demande de prendre en compte les risques induits par le trafic aérien dans la conception 

des installations nucléaires de base. 

Les aérodromes implantés dans un rayon de 50 kilomètres autour du site du Laboratoire souterrain ont 

été recensés. La zone d’étude est également concernée par des zones militaires réglementées et un 

couloir aérien de l’aviation commerciale. 

Sur la zone d’étude, les zones à privilégier pour l’implantation en surface sont celles dont le 

dimensionnement vis-à-vis de l’aviation militaire est le moins contraignant. Deux zones particulières 

sont identifiées comme moins favorables pour implanter des installations nucléaires de surface (zone 

réglementée située au nord-est de la zone de transposition et bande située dans l’axe des pistes et à 

moins de 30 kilomètres de l’aérodrome de Saint-Dizier ; cf. annexe 1.7). 

Risques liés aux événements d’origine naturelle 

Les installations de surface devront être protégées vis-à-vis des risques d’inondation externe 

(ASN, 1984 en cours de révision). L’étude des caractéristiques hydrogéologiques de la zone a permis 

de distinguer deux types de zones d’implantation pour lesquelles le dimensionnement des installations 

serait contraignant : 

- Les zones de forte pente, qui sont en cas de pluie sous influence des bassins versant, sont 

à éviter ; 

- Les fonds de vallée et les zones inondables identifiées sont également à éviter. 

Il est à noter que les fonds de vallée (ainsi que, dans une moindre mesure, les zones à forte pente) 

représentent les exutoires naturels des circulations karstiques provenant des calcaires du Barrois 

présents sur les plateaux. Dans ces zones, le niveau de la nappe superficielle peut varier d’autant plus 

rapidement après des précipitations importantes que les karsts y contribuent également. En dehors de 

ces zones, aucune remontée d’eau due à des circulations karstiques n’est attendue. 

Pour implanter les installations de surface, les zones de faible pente (faible influence des bassins 

versants), également plus favorables d’un point de vue technique, seront donc à privilégier et on 

cherchera à éviter les zones en fond de vallée (cf. annexe 1.8). 

L’analyse dans la région Meuse/Haute-Marne du risque de foudroiement montre que les densités de 

foudre sont du même ordre de grandeur et proches de la moyenne nationale, qui est de 1,84 impact 

par kilomètre carré et par an. Les installations de surface devront être protégées contre les effets 

directs et indirects de la foudre, conformément aux dispositions réglementaires et selon les normes 

applicables. Ce critère n’est pas discriminant pour l’implantation des installations au sein de la zone 

étudiée. 

Les températures extrêmes à prendre en compte pour le dimensionnement des installations de surface 

du projet de centre de stockage sont du même ordre de grandeur sur l’ensemble de la zone étudiée et 

ne sont donc pas discriminantes pour l’implantation des installations. 

La zone d’étude comporte de nombreuses zones avec des forêts pour lesquelles des dispositions 

seront à prendre le cas échéant vis-à-vis du risque d’incendie externe. Les dispositions classiques 

concernent la présence de dispositions organisationnelles et la définition d’un périmètre de sécurité 

autour des installations. 

Situé à l’écart des régions tectoniquement actives, le bassin de Paris est resté particulièrement peu 

affecté par la tectonique au cours des derniers 65 millions d’années. C’est une zone remarquable de la 

plaque ouest européenne, où la lithosphère présente une épaisseur uniforme stable et qui se distingue 

par son caractère pratiquement asismique. Les données de sismicité disponibles confirment que la 

région est peu sismogène. Pour le dimensionnement des installations dans les régions à faible 

sismicité, la Règle fondamentale de sûreté relative à la détermination du risque sismique pour la sûreté 

des installations nucléaires de base de surface (ASN, 2006a) impose d’appliquer un spectre minimal 
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forfaitaire ou un modèle local, si ce dernier est plus pénalisant. Ce spectre forfaitaire s’applique sur le 

secteur d’étude, excepté sur la bordure sud-est et localement en bordure sud-ouest où le 

dimensionnement serait réalisé sur la base d’un modèle sismotectonique par failles, plus pénalisant, 

conformément à la Règle fondamentale de sûreté. Seules certaines installations au sein de l’installation 

nucléaire de base doivent être dimensionnées pour résister au séisme majoré de sécurité ainsi défini ;  

ce sont celles qui assurent ou concourent au maintien d’une fonction de sûreté. 

Risques liés à l’environnement industriel et aux voies de communication 

La règle fondamentale de sûreté relative aux risques liés à l’environnement industriel et aux voies de 

communication (ASN, 1992b) définit les éléments à prendre en considération pour la conception des 

installations nucléaires. 

Les installations industrielles existantes à considérer sur le secteur d’étude sont notamment les 

installations existantes de l’Andra, les parcs éoliens situés au sud et à l’est de la zone, ainsi que le 

projet du CEA (cf. annexe 1.6). Un périmètre de droit exclusif est défini autour du Laboratoire 

souterrain. Le projet du CEA de démonstrateur semi-industriel « BtL » (« Biomass to Liquid ») pourrait 

être implanté à proximité du Laboratoire et de l’Espace technologique, où sont présentés au public les 

prototypes industriels illustrant les procédés de stockage. Les interfaces éventuelles du projet BtL avec 

les installations de surface du centre de stockage devront être examinées. 

Un gazoduc est situé à l’extrémité nord-est de la zone. Deux lignes électriques de haute tension 

traversent la zone de transposition et contraignent également l’implantation éventuelle d’installations 

de surface (cf. annexe 1.6). 

Les voies de communication à considérer sur la zone d’étude (cf. annexe 1.9) sont principalement : les 

voies routières structurantes (RN4 au nord : 15 000 véhicules par jour ; RD966 à l’est : 1 500 à 

2 000 véhicules par jour ; RD960 : entre 500 et 800 véhicules par jour), les voies ferrées, le canal de la 

Marne au Rhin. 

Les risques associés à ces infrastructures seront considérés plus précisément dans les études détaillées 

en fonction des scénarios d’implantation retenus et pourront induire des spécifications particulières 

pour le dimensionnement de certains bâtiments. 

Conclusion pour les contraintes liées à la sûreté 

L’analyse des contraintes de surface liées à la sûreté s’appuie sur les dispositions réglementaires 

applicables aux installations nucléaires de base. L’analyse réalisée conduit à considérer certaines zones 

comme moins favorables pour implanter les installations de surface. Ces zones sont identifiées ci-

après (cf. § 3.4). L’analyse des risques sera poursuivie dans la phase suivante d’études sur la base des 

scénarios d’implantation retenus. Elle permettra de définir les dispositions de conception à prendre en 

compte pour les installations de surface du centre de stockage. 

3.4 Carte de synthèse des contraintes d’implantation en surface 

Les contraintes techniques d’implantation identifiées précédemment ont été hiérarchisées : 

- les contraintes de niveau 1 sont les plus fortes et comprennent les zones d’exclusion 

topographique, les zones inondables, les zones urbanisées et les bâtiments isolés, les 

périmètres rapprochés de captage ; 

- les contraintes de niveau 2 comprennent les zones naturelles protégées, les périmètres de 

protection éloignés des captages (et les périmètres en projet), les zones aériennes 

militaires plus contraignantes ainsi que les périmètres autour des monuments historiques 

inscrits ou classés. 

La carte de synthèse des contraintes de surface permet ainsi d’identifier la zone à privilégier pour 

l’implantation des installations de surface (zone verte sur la Figure 3–3). L’emprise de cette zone est 

d’environ 130 kilomètres carrés, dont 80 à l’intérieur de la zone de transposition, ce qui donne une 

flexibilité importante pour proposer des scénarios d’implantation en surface à étudier (cf. chapitre 4). 
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Figure 3–3 Carte de synthèse des contraintes de surface ; les périmètres de 

contraintes de niveau 1 sont identifiés en brun foncé ; les périmètres 

de contraintes de niveau 2 sont identifiés en brun clair ; la zone verte 

est privilégiée pour implanter les installations de surface 

(C.PL.ASTE.09.0135.E) 

 

3.5 Données socio-économiques 

4 768 habitants habitaient dans la zone de transposition en 2006. Le bassin de vie autour de la zone 

de transposition représentait 113 820 habitants en 2006. Il a perdu 13 % de sa population depuis 

1968. On constate également une baisse de la population dans les villes principales (-4 % à Bar-le-Duc 

et -10 % à Saint-Dizier), non compensée par la croissance relative des bourgs autour de 1 000 

habitants. La communauté de communes de la Haute-Saulx est en croissance entre 1999 et 2006  

(+4 %). Ces données sont notamment issues de l’état des lieux du territoire transmis par les Chambres 

de Commerce et d’Industrie de Haute-Marne et de Meuse (cf. annexe 2.12). 

Les principales entreprises présentes à proximité immédiate de la zone de transposition interviennent 

essentiellement dans les domaines de la fromagerie, de la fabrication de meubles, de la fonderie et de 

la construction : l’entreprise Collinet de fabrication de sièges à Baudignécourt, la fromagerie Renard-

Gillard (AOC Brie de Meaux) à Biencourt-sur-Orge, les fonderies de fonte de Treveray et de Dammarie-

sur-Saulx (société nouvelle des fonderies de Treveray et société nouvelle fonderies et ateliers Salin) 

emploient chacune plus d’une cinquantaine de personnes. Près de 280 personnes travaillent sur le site 

du Laboratoire souterrain (personnel Andra et prestataires). Des entreprises de construction sont 

situées à Abainville, Demanges-aux-Eaux, Houdelaincourt et Ribeaucourt (menuiserie, plâtrerie, 

maçonnerie, charpente). L’entreprise Meubles de la Saulx (fabrication de meubles) est implantée à 

Montiers-sur-Saulx, ainsi que l’entreprise Carbo France (production de charbon de bois). La société 

industrielle de l’est Isoforme, implantée à Dammarie-sur-Saulx, est spécialisée dans la fabrication et 

l’assemblage de présentoirs en matière plastique. Les archives EDF et Areva implantées à Bure et à 

Houdelaincourt généreront une trentaine d’emplois (le bâtiment d’archivage EDF est en cours de 

construction). 
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A proximité de la zone de transposition, les sociétés Essilor International et Evobus France, implantées 

à Ligny-en-Barrois, ainsi que la fonderie Ferry Capitain, implantée à Vecqueville en Haute-Marne (à 

proximité de Joinville), comptent chacune plus de 250 salariés. Dans le sud meusien, les pôles 

structurants sont situés le long de la vallée de l’Ornain (Gondrecourt-le-Château / Ligny-en-Barrois). 

A l’échelle départementale, les activités économiques sont structurées autour des pôles de Saint-Dizier 

(métiers de la métallurgie en particulier) pour le nord de la Haute-Marne et de Bar-le-Duc pour le sud 

meusien. Ancerville, à la fois en Meuse et dans le bassin d’emplois de Saint-Dizier, fait le trait d’union 

entre les deux pôles. La RN4 est un axe structurant pour le territoire ; EDF développe ainsi une plate-

forme logistique de stockage de pièces de rechange sur la commune de Velaines, à proximité de cet 

axe (création d’une cinquantaine d’emplois). Les deux départements sont également le lieu d’un fort 

développement de fermes éoliennes. 

Les activités agricoles sont très importantes et occupent une large partie des sols, en particulier sur les 

plateaux (cas du plateau de Bure). Les productions agricoles sont essentiellement céréalières (blé, orge) 

et oléagineuses (colza), ou destinées à l’alimentation animale (maïs d’ensilage), notamment dans les 

vallées (vallée de l’Orge, vallée de la Saulx, vallée de la Marne). Les sols de rendzine sont dominants, et 

se caractérisent par une pierrosité de surface plus ou moins abondante sur les plateaux. Les vallées et 

quelques secteurs des plateaux moins favorables aux grandes cultures sont dominés par l’élevage : 

prairies de fauches et prairies pâturées y sont majoritaires. On note aussi un élevage plus atypique 

(écrevisses) à Thonnance-lès-Joinville. 

En Meuse, la forêt couvre 37 % du territoire. 56 % de la récolte de bois est valorisée au travers de la 

production de bois d’œuvre et 44 % est destinée à la trituration. En Haute-Marne, la forêt couvre 

environ 40 % du territoire (quatrième département français en termes de ressources forestières).  

Les forêts sont anciennes et présentent souvent un stade de maturité avancé. Elles font très souvent 

l’objet de mesures de gestion. Le CEA étudie un projet de création d’une unité pilote de gazéification 

de biocarburants de seconde génération implantée dans la zone interdépartementale Meuse/Haute-

Marne, en cours de définition. 

Globalement, en matière d’occupation des sols, les zones agricoles et boisées représentent 

respectivement 63 % et 34 % de la surface sur le périmètre de la zone de transposition. Le tissu urbain, 

industriel et le réseau routier représentent moins de 2 % de la surface. 

3.6 Les infrastructures de transport 

L’Andra a réalisé un diagnostic des infrastructures de transport existantes, avec l’aide des 

gestionnaires d’infrastructures (Etat, Conseils généraux, Réseau Ferré de France, Voies Navigables de 

France). 

La zone d’étude est située entre la vallée de la Marne au sud-ouest et la vallée de l’Ornain au nord-est. 

Chacune de ces vallées est desservie par des infrastructures routières, ferroviaires et fluviales  

(cf. annexe 1.9). 

Le réseau routier structurant est notamment constitué de : 

- la RN4 au nord, qui est aménagée à 2x2 voies entre Saint-Dizier et Ligny-en-Barrois ;  

le trafic est de l’ordre de 15 000 véhicules par jour ;  

- la RN67 à l’ouest, qui relie l’autoroute A5 à la RN4 et dessert la vallée de la Marne ; 

l’itinéraire entre Chaumont, Joinville et Saint-Dizier est partiellement aménagé à 2x2 voies ; 

le trafic est compris entre 5 000 et 10 000 véhicules par jour suivant les sections ; 

- la RD966 à l’est, qui dessert la vallée de l’Ornain (Ligny-en-Barrois, Houdelaincourt, 

Gondrecourt-le-Château) et qui se prolonge au nord par la RN135 vers Bar-le-Duc ; le trafic 

est compris entre 1 500 et 2 000 véhicules par jour ; 

- la RD60/960 au sud, qui dessert la zone de transposition ; le trafic est compris entre 500 

et 800 véhicules par jour suivant les sections. 
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Le réseau routier secondaire dans la zone de transposition (RD127, RD5…) dessert les communes et 

offre des possibilités de connexion entre la RD60/960, la RD966, la RN4. Des besoins en 

aménagement du réseau sont identifiés (viabilité). 

Le réseau ferroviaire existant est constitué : 

- à l’ouest par la ligne entre Blesme-Haussignemont et Culmont-Chalindrey, qui longe la 

vallée de la Marne et dessert Chaumont, Joinville et Saint-Dizier ; la ligne n’est pas 

électrifiée mais possède deux voies ; la vitesse des trains de voyageurs est de 120 km/h ; 

les points singuliers du tunnel de Provenchères (entre Joinville et Bologne) et au sud de 

Langres limitent le gabarit sur la section ; 

- à l’est par la ligne entre Nançois-Tronville et Gondrecourt-le-Château, qui dessert Ligny-en-

Barrois et Houdelaincourt le long de la vallée de l’Ornain ; cette infrastructure est à voie 

unique (elle comportait deux voies de circulation à l’origine) avec de nombreux passages à 

niveau ; la vitesse est limitée (40 km/h) ; cette ligne est utilisée actuellement pour le fret 

(agroalimentaire, industrie). 

Le réseau fluvial est constitué à l’ouest par le canal entre Champagne et Bourgogne et à l’est par le 

canal de la Marne au Rhin. Ces deux canaux sont au gabarit Freycinet de classe I, ce qui est 

contraignant pour les chargements transportés (charge limitée à 250 tonnes, contraintes en hauteur et 

en largeur). Les temps de parcours sont longs en raison d’un nombre important d’écluses dont une 

partie n’est pas automatisée. La plate-forme de Houdelaincourt est aujourd’hui utilisée pour l’agro-

alimentaire. 

Conclusion pour les transports 

La zone de transposition bénéficie d’atouts pour la desserte du futur centre de stockage, grâce aux 

potentialités offertes par les infrastructures routières, ferroviaires et fluviales existantes. 

En première approche, il a été considéré que l’ensemble de la zone privilégiée pour implanter des 

installations de surface (cf. Figure 3–3) pourrait être desservie (éventuellement avec de nouveaux 

aménagements). Dans un second temps, une analyse plus fine des possibilités de desserte des 

différents secteurs de cette zone privilégiée pour implanter les installations de surface a été réalisée 

(cf. chapitre 6). 

La desserte du centre de stockage nécessitera néanmoins des aménagements sur les infrastructures 

existantes : le réseau routier secondaire n’est pas entièrement aménagé hors gel, des aménagements 

seraient nécessaires sur le réseau ferroviaire secondaire, les traversées d’agglomérations sont à 

examiner. Des créations d’infrastructures pourraient également être envisagées, par exemple pour 

permettre une desserte ferroviaire directe du centre de stockage. Les itinéraires pour les transports 

exceptionnels devront être précisés. Compte tenu de sa capacité limitée, les possibilités d’utilisation 

du réseau fluvial devront être examinées dans la suite des études. Ces aménagements pourront 

également bénéficier au développement local. 

Cette réflexion d’ensemble devra être conduite en lien avec les services de l’Etat, les collectivités et les 

exploitants concernés, en vue de définir progressivement un schéma directeur des transports pour la 

desserte du secteur. 
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4.1 Premiers critères d’insertion locale 

Les premières réunions d’échange avec les acteurs locaux ont été consacrées à la présentation des 

critères scientifiques et techniques à prendre en compte pour implanter le projet de centre de stockage 

(janvier-avril 2009).  

En retour, la discussion a permis d’identifier des premiers critères d’insertion locale à prendre en 

compte : 

- éviter une implantation sous les zones urbanisées des villages ;  

- favoriser une implantation sous les forêts, en particulier sous la forêt de Montiers-sur-

Saulx ; 

- étudier les possibilités de desserte par voie ferroviaire. 

La demande particulière d’étudier une implantation sous la forêt domaniale de Montiers-sur-Saulx a 

notamment été exprimée par la Communauté de Communes de Poissons dans son courrier du 27 mars 

2009 (cf. annexe 2.1). 

Sur cette base, l’Andra a défini des premières propositions de scénarios d’implantation en souterrain et 

en surface. Ces scénarios sont présentés dans le présent chapitre. 

4.2 Propositions de scénarios d’implantation en souterrain 

Suite à la première phase d’échanges avec les acteurs locaux, l’Andra a ainsi défini quatre périmètres 

possibles pour la zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA) : « ZIRA 1 », « ZIRA 2 », 

« ZIRA 3 » et « ZIRA 4 » (cf. Figure 4–1). 

Ces périmètres ont été définis sur la base de trois critères : 

- Surface : l’emprise des installations souterraines du stockage à terminaison est estimée de 

l’ordre d’une quinzaine de kilomètres carrés pour le scénario de base du modèle d’inventaire 

de dimensionnement mis à jour en 2009 ; une surface d’environ 30 kilomètres carrés a été 

retenue pour réaliser la reconnaissance approfondie ; 

- Eviter une implantation sous les zones urbanisées des villages : lors des réunions d’échanges, 

ce critère a fait l’objet de discussions, car il n’est pas motivé par des raisons de sûreté mais est 

d’ordre subjectif ; un critère conventionnel d’éloignement de 500 mètres des zones urbanisées 

des villages a été retenu pour définir les quatre propositions de ZIRA
3
 ; 

- Favoriser une implantation sous les forêts : ce critère est lié à une demande des élus et renvoie 

au foncier nécessaire pour implanter les installations de surface ; ce critère a également fait 

l’objet de discussions sans qu’il y ait d’avis unanime sur le type de terrain à privilégier (forêt 

ou terre agricole). 

La demande particulière d’étudier une implantation sous la forêt domaniale de Montiers-sur-Saulx a 

conduit à définir le périmètre « ZIRA 1 », dont une partie significative est néanmoins située à une 

profondeur supérieure à 600 mètres et dans la zone où l’épaisseur du Callovo-Oxfordien est inférieure 

à 140 mètres (cf. Figure 4–2). Ce scénario conduit à étudier sur le plan technique l’incidence d’une 

implantation en dehors de la zone géologique privilégiée pour implanter la ZIRA identifiée au  

chapitre 2 (cf. chapitre 6). 

Les périmètres « ZIRA 2 » et « ZIRA 3 » permettent de privilégier une implantation sous la forêt de la 

vallée de l’Ormançon. Ces deux périmètres sont orientés différemment, ce qui a permis d’analyser 

l’incidence de l’orientation de la ZIRA sur l’architecture souterraine du stockage (cf. chapitre 6). 

                                                     

 
3
  Les bâtiments de la ferme de Domrémy Saint Antoine sont situés à l’aplomb des périmètres ZIRA 1, 2 et 4 ; ces 

bâtiments sont actuellement uniquement à usage d’exploitation agricole. Les bâtiments de Thiébaut sont situés 

à l’aplomb des périmètres ZIRA 2 et 3 ; ces bâtiments ne sont plus habités. 
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Le périmètre « ZIRA 4 » est situé en partie sous la forêt de Montiers-sur-Saulx et en partie sous la forêt 

de la vallée de l’Ormançon. Ce périmètre a une forme différente des ZIRA 1, 2 et 3, ce qui a permis 

d’analyser l’incidence de la forme de la ZIRA sur l’architecture souterraine du stockage (cf. chapitre 6). 

Les périmètres ZIRA 2, 3, 4 sont situés en totalité ou quasi-totalité dans la zone géologique plus 

favorable identifiée au chapitre 2 (cf. Figure 4–3). 

 

 

Figure 4–1 Périmètres des propositions « ZIRA 1 », « ZIRA 2 », « ZIRA 3 » et 

« ZIRA 4 » (C.PL.ASTE.09.0428.D) 
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Figure 4–2 Comparaison des critères géologiques et de la ZIRA 1 

(C.PL.ASTE.09.0269.C) 

 

Figure 4–3 Comparaison des critères géologiques et des ZIRA 2, 3 et 4 

(C.PL.ASTE.09.0648.B) 
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4.3 Propositions de scénarios d’implantation en surface 

En parallèle des premières propositions de ZIRA, l’Andra a identifié des zones potentielles 

d’implantation pour les installations de surface (ZIIS) : « ZIIS 1 » à « ZIIS 12 ». 

Ces zones ont été définies à partir des critères suivants : 

- Prise en compte des contraintes techniques d’implantation en surface : les ZIIS ont été 

implantées en dehors des périmètres des contraintes de niveau 1 et 2 (cf. chapitre 3) ; 

- Prise en compte d’une urbanisation future possible autour des zones urbanisées des villages : 

une distance conventionnelle de 200 mètres a été retenue à ce stade ; 

- Superficie : l’estimation des emprises des zones « descenderies » et « puits » conduit à retenir 

des ZIIS dont l’emprise est supérieure à 200 hectares ; 

- Zones d’un seul tenant : à ce stade, les ZIIS ont été contraintes aux abords des voiries 

existantes (pas de chevauchement de part et d’autre d’une route). 

Les contraintes d’implantation des ZIIS par rapport à la ZIRA doivent également être prises en compte : 

la position de la zone puits est contrainte par l’architecture souterraine du stockage ; la zone 

descenderie est implantée dans un rayon d’environ 5 kilomètres par rapport à la zone puits  

(cf. Figure 3–1). Ces contraintes sont analysées au chapitre 6. 

 

 

Figure 4–4 Zones potentielles d’implantation en surface (« ZIIS 1 » à « ZIIS 12 ») – 

(C.PL.ASTE.09.0273.D) 
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La seconde phase de dialogue (mai - octobre 2009) a permis aux acteurs locaux d’exprimer leur avis 

sur la base des scénarios proposés par l’Andra. 

Les avis transmis à l’Andra sont présentés par ordre chronologique dans la section 5.1 du présent 

chapitre et sont joints en annexe 2. 

Ces avis, ainsi que les autres formes d’expression, ont été considérés pour réaliser une synthèse des 

échanges et identifier des critères d’aménagement du territoire et d’insertion locale à prendre en 

compte dans la démarche de choix de site. Cette synthèse est présentée dans la section 5.2. 

5.1 Avis exprimés 

Par courrier du 27 mars 2009 (annexe 2.1), Antoine ALLEMEERSCH, conseiller général du canton de 

Poissons et président de la Communauté de communes du canton de Poissons (Haute-Marne), a 

transmis l’avis commun des 16 communes de la Communauté de communes : EPIZON, POISSONS, 

NONCOURT, SAUDRON, AINGOULAINCOURT, ANNONVILLE, ECHENAY, GILLAUME, LEZEVILLE, 

MONTREUIL, PANCEY, THONNANCE, SAILLY, PAROY-SUR-SAULX, GERMAY, PAUTAINES-AUGEVILLE. Dans 

le courrier, les élus rappellent leur engagement sur le projet depuis 1994. Ils souhaitent l’étude d’une 

implantation sous la forêt domaniale de Montiers-sur-Saulx, les installations de surface pouvant se 

situer à quelques kilomètres, sur le territoire de Saudron ou conjointement sur la limite administrative 

départementale, dans l’environnement de Bure-Saudron. Le scénario « ZIRA 1 » présenté par l’Andra 

répond à cette demande. Les élus soulignent également les enjeux liés à la maîtrise foncière et aux 

transports, en rappelant que des infrastructures d’accès existent en Haute-Marne et en Meuse. Les élus 

demandent également que la fiscalité locale du projet soit définie conjointement avec les territoires 

concernés (communes et départements) et gérée par eux-mêmes. 

Par courrier conjoint du 25 mai 2009 (annexe 2.2), Christian NAMY et Bruno SIDO, présidents des 

Conseils généraux de Meuse et de Haute-Marne soulignent l’importance de la phase de recherche, dont 

la rigueur et l’objectivité sont garantes de la sûreté à long terme de l’éventuel centre de stockage. Les 

présidents rappellent également leur volonté commune de poursuivre la coopération des deux 

collectivités départementales. Cette coopération s’est notamment traduite par la création d’un 

Etablissement Public de Coopération Interdépartementale, dont la zone d’emprise sera confortée sur le 

secteur Bure-Saudron. Les présidents recommandent l’implantation de l’entrée principale du stockage 

dans le périmètre de la zone interdépartementale. 

Claude Moutaux, vice-président de la Communauté de communes de la Haute-Saulx (Meuse), a informé 

l’Andra que les élus de la Communauté de communes avaient débattu en mai 2009 sur les scénarios 

de ZIRA. Il ressort des débats que le critère principal retenu pour la localisation de la ZIRA doit être la 

sûreté à long terme des installations envisagées. Hormis l’abstention du président de 

l’intercommunalité, l'ensemble des maires du canton ont exprimé une préférence pour le scénario de 

« ZIRA 1 », dont l’emprise est entièrement dans le canton de Montiers-sur-Saulx, avec une option de 

descenderie commune Meuse/Haute-Marne ; une position exprimée en cohérence avec celle de la 

Communauté de communes du canton de Poissons. 

Par courrier du 22 juin 2009 (annexe 2.3), Gilles GAULUET, président de la Communauté de communes 

du Val d’Ornois (Meuse) a transmis l’avis commun des élus de 14 communes du canton de 

Gondrecourt-le-Château
4
 : ABAINVILLE, BAUDIGNECOURT, CHASSEY-BEAUPRE, DAINVILLE-

BERTHELEVILLE, DELOUZE-ROSIERES, DEMANGE-AUX-EAUX, GONDRECOURT-LE-CHATEAU, HORVILLE-EN-

ORNOIS, HOUDELAINCOURT, ROISES, MAUVAGES, SAINT-JOIRE, TREVERAY, VAUDEVILLE-LE-HAUT. Les 

élus considèrent que le choix de la zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie devra répondre 

aux conditions scientifiques et géologiques répondant à une sûreté optimale, devra prendre en compte 

les voies de communication existantes (voie fluviale, voie ferroviaire, liaisons routières) ainsi que le 

bassin de vie situé entre Gondrecourt-le-Château et Ligny-en-Barrois. Parmi les propositions de l’Andra, 

les scénarios « ZIRA 2 » et « ZIRA 3 » semblent les plus adaptés à la poursuite des recherches.  

Les élus soulignent également leur attachement au développement économique et social du territoire.  

                                                     

 
4
  Les communes de AMANTY, BADONVILLIERS-GERAUVILLIERS, BONNET, VOUTHON-BAS et VOUTHON-HAUT n’ont 

pas transmis de motion. 
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Un accompagnement financier équitable, pour l’ensemble de la Communauté de communes, permettra 

la création d’un partenariat favorisant la mise en place d’équipements et de services nécessaires à 

l’accueil de nouvelles populations. 

Par courrier du 25 juin 2009 (annexe 2.4), Jean-Louis DUMONT, député de la Meuse, a souligné son 

attachement à un développement économique et social du territoire, qui puisse s’appuyer sur un 

accompagnement financier équitable et sur un partenariat avec les services de l’Andra. 

Par courrier du 26 juin 2009 (annexe 2.5), Bertrand PANCHER, député de la Meuse, a appelé l’attention 

sur les préoccupations exprimées par le président de la Communauté de communes du Val d’Ornois. 

Par courrier du 7 juillet 2009 (annexe 2.6), Claude BIWER, sénateur de la Meuse, a appuyé les 

demandes formulées par le président de la Communauté de communes du Val d’Ornois et par les 

communes. 

Par courrier du 9 juillet 2009 (annexe 2.7), le Comité local d’information et de suivi du Laboratoire de 

Bure a transmis la synthèse des réunions de la commission « Localisation ». Concernant les scénarios 

proposés par l’Andra, il n’y a pas d’avis majoritaire. Les scénarios « ZIRA 1 » et « ZIRA 4 » sont jugés 

plus favorables à un développement interdépartemental. Les membres de la commission estiment que 

la sûreté doit être le critère déterminant pour la localisation des installations souterraines. Concernant 

l’implantation des installations de surface, il est demandé de tenir compte des nuisances 

qu’occasionneraient le chantier de construction puis l’exploitation du stockage, des voies de 

communication (en privilégiant les voies ferrées et navigables) ainsi que de l’aménagement futur du 

territoire concerné, en anticipant l’apport de population et les demandes d’amélioration (ou de 

maintien) du cadre de vie. La commission souligne les demandes suivantes, quel que doit le choix de 

site : 

- privilégier le respect de l’environnement et du cadre de vie ; 

- limiter les nuisances pour les populations (trafic poids lourd par exemple) ; 

- privilégier les transports fluviaux et ferroviaires (populations, CO
2

) ; 

- évaluer l’impact des aménagements sur les eaux de surface et les eaux souterraines, prendre 

les dispositions nécessaires pour les protéger ; 

- ces demandes s’appliquent aussi aux zones de dépôt des gravats (verses) ; 

- faire en sorte qu’un maximum de travailleurs résident sur place (aménagements collectifs 

indispensables) ; 

- s’assurer que les retombées économiques soient équitablement réparties. 

Par courrier du 17 juillet 2009 (annexe 2.8), le président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 

la Haute-Marne a transmis les réflexions de la CCI. Le projet est une opportunité de développement 

pour le territoire, avec la création de 700 à 1 000 emplois directs. L’accueil du futur centre doit 

s’inscrire dans une logique interdépartementale. Les territoires doivent apporter des réponses aux 

besoins du projet (infrastructures, logements, écoles…). Les acteurs du territoire devront également 

travailler sur l’effet de levier potentiel que représentera cet équipement en termes de recherche et de 

développement ainsi que d’enseignement supérieur en liaison avec les grands centres universitaires de 

Nancy, Reims ou Troyes. Parmi les propositions de scénarios de l’Andra, les scénarios « ZIRA 1 » et 

« ZIRA 4 » rassemblent le plus de possibilités pour assurer un caractère interdépartemental à 

l’implantation du projet. 

Martial MIRAUCOURT, président du conseil de la Communauté de communes du Centre Ornain et Jean-

François MUEL, maire de Ligny-en-Barrois, ont transmis respectivement la délibération du conseil de 

communauté du 8 septembre 2009 (cf. annexe 2.9) et la délibération du conseil municipal du  

10 septembre 2009 (cf. annexe 2.10). Les élus soulignent que le choix de la zone d’intérêt pour la 

reconnaissance approfondie doit prendre en compte le souci de l’aménagement du territoire, en 

particulier en contribuant au développement du département de la Meuse, en favorisant un nouvel 

essor de la vallée de l’Ornain, en consolidant et confortant les voies de communication locales 

structurantes, en redynamisant les lieux de vie de la vallée de l’Ornain. 
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Marie Françoise NAVELOT-GAUDNIK, présidente du Syndicat mixte du Haut-Barrois, a transmis la 

motion adoptée par le comité syndical le 8 octobre 2009 (annexe 2.11). Le comité syndical n’émet pas 

d’avis particulier sur le choix d’implantation d’une ZIRA ou d’une autre mais estime qu’il appartient 

aux scientifiques de « faire le choix technique de l’emplacement souterrain le plus sécuritaire 

possible ». Le comité syndical demande que toutes les intercommunalités et toutes les communes 

appartenant au périmètre de la zone de transposition soient concernées par une juste répartition des 

retombées économiques du projet et que les représentants de ces entités de proximité soient 

pleinement associés sur tous les projets de développement sur leur territoire. En particulier, le 

développement des infrastructures de transport liées au projet de stockage doit également servir le 

développement des projets portés sur le territoire du Syndicat mixte. 

Par courrier du 20 octobre 2009, le président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Meuse a 

transmis les réflexions de la CCI. La nécessité de développer l’activité sur les territoires d’accueil du 

centre de stockage est soulignée. La Chambre considère que la sûreté doit être le critère de choix pour 

les installations souterraines. Pour ce qui concerne les installations de surface, la localisation 

privilégiée doit concilier au mieux les moindres coûts et le caractère interdépartemental. Les CCI de 

Meuse et de Haute-Marne, associées aux Mouvements des Entreprises de France de Meuse et de Haute-

Marne ont mené une réflexion sur les enjeux du projet pour la Haute-Marne et la Meuse, s’appuyant 

sur un état des lieux du territoire, et proposé des pistes d’actions concernant le logement, l’urbanisme, 

l’aménagement du territoire, le développement économique, l’emploi, l’information, la communication 

et la formation (cf. annexe 2.12). 

5.2 Synthèse des échanges 

Parmi les différents scénarios « ZIRA » et « ZIIS » proposés par l’Andra, il n’existe pas d’unanimité sur 

un scénario donné. Néanmoins, la synthèse des échanges fait apparaître des points de consensus sur 

le choix de la zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie ainsi que des demandes concernant 

l’aménagement du territoire et l’insertion du projet de centre de stockage. 

Les points de consensus concernant le choix de la zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie 

sont les suivants : 

- les critères techniques liés à la sûreté et à la géologie doivent être déterminants pour le choix 

de la zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie ; 

- les différentes Communautés de communes souhaitent continuer à être associées dans la suite 

du projet. 

Des demandes fortes concernent l’aménagement du territoire : 

- implanter l’entrée de la descenderie « colis » dans une zone limitrophe Meuse/Haute-Marne ; 

- favoriser la mise en place d’équipements et de services nécessaires à l’accueil du projet ; 

- valoriser le potentiel des infrastructures de transport existantes (la volonté locale de 

développer l’axe Ornain a été rappelée à plusieurs occasions) ; 

- s’assurer que les retombées économiques soient équitablement réparties. 

Des attentes sont également exprimées concernant l’insertion locale du projet : 

- contribuer au développement économique et social du territoire ; 

- préserver le cadre de vie et veiller à l’insertion environnementale ; 

- limiter les nuisances pour les populations et favoriser le développement des transports 

ferroviaires et fluviaux ; 

- protéger les eaux de surface et les eaux souterraines ; 

- veiller à l’insertion des verses. 
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Pour proposer une zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA), l’Andra s’appuie sur les 

éléments suivants : 

- Conformément à la recommandation des évaluateurs, une analyse détaillée des critères liés à 

la géologie et à la sûreté susceptibles d’être pris en compte pour définir la ZIRA a été réalisée 

(cf. chapitre 2). Les avis exprimés localement montrent également un consensus sur le fait que 

les critères techniques liés à la sûreté et à la géologie doivent être déterminants pour le choix 

de la ZIRA (cf. chapitre 5). 

- Au vu des avis exprimés localement, il n’existe pas de consensus sur un scénario particulier de 

ZIRA à privilégier. Néanmoins, des demandes concernant l’aménagement du territoire et 

l’insertion locale sont formulées (cf. chapitre 5). 

- L’analyse des critères techniques liés à la construction des ouvrages souterrains (pendage, 

profondeur, épaisseur de la formation superficielle de calcaires du Barrois) a été approfondie. 

L’étude des scénarios « ZIRA 1 » à « ZIRA 4 » montre que la forme et l’orientation de la ZIRA 

peuvent être contraignantes pour implanter l’architecture souterraine du stockage, ce qui 

conduit à définir un critère technique supplémentaire en cohérence avec les options techniques 

étudiées pour le jalon 2009 (cf. § 6.1). 

L’application des critères scientifiques, techniques, d’aménagement du territoire et d’insertion locale 

conduit l’Andra à définir et à proposer une nouvelle ZIRA (cf. § 6.2). 

Pour définir des scénarios d’implantation en surface en cohérence avec la ZIRA proposée, l’Andra 

s’appuie sur : 

- les critères d’implantation liés à l’environnement et à la sûreté (cf. chapitre 3) ; 

- les demandes concernant l’aménagement du territoire et l’insertion locale (cf. chapitre 5) ; 

- une analyse complémentaire des scénarios d’implantation proposés, en particulier vis-à-vis des 

possibilités de desserte et de l’éloignement par rapport à la ZIRA (cf. § 6.3). 

L’analyse réalisée conduit à proposer des scénarios d’implantation à étudier en vue du débat public 

(cf. § 6.4).  

6.1 Critères techniques liés à la construction du stockage 

Sur la base des scénarios proposés, une analyse complémentaire des contraintes liées à la construction 

du stockage a été menée entre mai et octobre 2009. Dans un premier temps, les contraintes 

techniques liées à la profondeur, au pendage et à la présence éventuelle de zones karstiques à 

l’affleurement sont examinées. Dans un second temps, l’analyse est portée sur les quatre scénarios 

proposés. 

Profondeur des ouvrages 

La profondeur du stockage impacte le dimensionnement des ouvrages souterrains : l’augmentation des 

contraintes géotechniques liée à un approfondissement du stockage induit un épaississement 

significatif du revêtement des ouvrages et, en conséquence, une augmentation du diamètre excavé, du 

volume de déblais et du volume de béton de revêtement. 

Cette analyse confirme l’intérêt de privilégier la zone géologique où la profondeur d’implantation du 

stockage serait inférieure à 600 mètres (cf. chapitre 2). 

A titre d’illustration, l’évolution de l’épaisseur de revêtement, du diamètre excavé, du volume de 

déblais et du volume de béton de revêtement en fonction de la profondeur est donnée ci-dessous pour 

une alvéole de stockage de déchets de moyenne activité à vie longue avec les données actuellement 

utilisées pour les études. 
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Alvéole de stockage MAVL (soumise à un état de contrainte isotrope) 

diamètre utile = 7 mètres 

profondeur de l’ouvrage (mètres) 485 
560 

(+15%) 

630 

(+30%) 

épaisseur du revêtement (mètre) 0,60 
0,85 

(+42%) 

1,10 

(+83%) 

diamètre excavé (mètres) 8,60 
9,10 

(+6%) 

9,60 

(+12%) 

volume de déblais (mètres-cubes par 

mètre linéaire d’alvéole) 
58 

65 

(+12%) 

72 

(+24%) 

volume de béton de revêtement 

(mètres-cubes par mètre linéaire 

d’alvéole) 

14,3 
21 

(+47%) 

28 

(+96%) 

Un approfondissement du stockage de 15 % induit ainsi une augmentation de l’épaisseur du 

revêtement de plus de 40 % et une augmentation du volume de béton de revêtement de près de 50 %.  

Une profondeur d’implantation des ouvrages importante induit une complexité supplémentaire pour le 

chantier de construction : 

- La mise en œuvre de fortes épaisseurs de béton de revêtement peut s’avérer complexe compte 

tenu de la réaction exothermique et des temps de prise du béton en grande masse.  

- En outre, l’épaississement du revêtement accentue le contraste entre la section excavée et la 

section utile des ouvrages ; les engins de creusement de grande capacité permettant de 

travailler en pleine section risquent alors d’être entravés dans leurs déplacements dans le 

chantier souterrain en raison des limitations de section imposées par les galeries déjà 

revêtues.  

- Dans le cas particulier des alvéoles MAVL, l’augmentation de la section excavée au-delà de 

9 mètres pourrait nécessiter un creusement en sections divisées, plus complexe à réaliser. 

Un approfondissement du stockage induirait également une augmentation des flux de transports liée 

aux besoins supplémentaires en matériaux de construction ainsi que du volume de déblais à 

entreposer en surface. 

Pendage et épaisseur de la couche du Callovo-Oxfordien 

Les valeurs du pendage de la couche du Callovo-Oxfordien restent globalement faibles et peu 

contrastées sur la zone de transposition (cf. annexe 1.11). Les valeurs les plus élevées sont situées à 

proximité du fossé de Gondrecourt (jusqu’à 2,5 % localement). 

Compte tenu de l’emprise des installations souterraines du stockage, le pendage conduit à des 

dénivellations entre les différentes zones du stockage. Une orientation générale des zones du stockage 

perpendiculairement au pendage de la couche permettrait d’avoir une plus grande homogénéité dans 

les ouvrages de génie civil à réaliser en gardant une profondeur relativement constante pour 

l’ensemble du stockage. 

A ce stade des études, on privilégie une orientation des alvéoles de stockage parallèlement à la 

contrainte horizontale majeure (sud-est / nord-ouest) pour minimiser l’effet des contraintes 

géomécaniques. Les alvéoles sont horizontales pour faciliter les opérations de mise en place/retrait 

des colis. L’orientation du pendage étant proche de l’orientation de la contrainte horizontale majeure, 

ces orientations conduisent à recouper les argilites de la formation hôte de manière plus ou moins 

importante en fonction de la longueur et de l’orientation de l’alvéole. De ce point de vue, la zone 

géologique où l’épaisseur de la couche du Callovo-Oxfordien est supérieure ou égale à 140 mètres 

donne une flexibilité plus importante pour implanter les ouvrages. 
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Le critère pendage n’apparaît pas sélectif vis-à-vis de la localisation de la zone d’intérêt pour la 

reconnaissance approfondie. L’orientation de la zone d’intérêt perpendiculairement au pendage 

permettrait néanmoins de positionner les zones de stockage à une profondeur relativement constante.  

Epaisseur de la formation superficielle de calcaires du Barrois 

La formation des calcaires karstiques du Barrois est, selon les cas, présente ou non à l’affleurement 

dans la zone de transposition. Sa puissance varie de quelques mètres au sud-est de la zone 

transposition jusqu’à près de 200 mètres en bordure nord-ouest (cf. annexe 1.12). Sur la zone 

géologique plus favorable identifiée au chapitre 2, on peut considérer en première approche que 

l’augmentation de profondeur vers l’ouest équivaut à l’épaisseur de calcaires du Barrois, ce qui donne 

environ 130 mètres d’épaisseur de calcaires de Barrois à la limite de 600 mètres retenue pour le 

Callovo-Oxfordien. La traversée de ces calcaires karstiques peut rendre plus complexe la réalisation 

des ouvrages de liaison jour – fond. 

Pour les ouvrages de type « puits », la traversée de cette formation rendrait probablement nécessaire la 

mise en place d’un cuvelage étanche en tête de puits comme solution de base. Cette solution a été 

retenue pour les deux puits du Laboratoire souterrain avec une hauteur de cuvelage d’une trentaine de 

mètres. Si nécessaire, d’autres techniques peuvent également être mises en œuvre (injection des vides, 

réalisation de parois moulées…). 

Pour les ouvrages de type « descenderie », une traversée à l’air libre de la formation superficielle du 

Barrois peut être envisagée si l’épaisseur de cette formation à l’affleurement est limitée à quelques 

mètres. Si l’épaisseur de la formation est plus importante, d’autres solutions techniques pourraient 

être mises en œuvre pendant la phase travaux (injections, mise en place d’un collecteur et d’une 

station de relevage…). 

Analyse des scénarios « ZIRA 1 » à « ZIRA 4 » 

L’analyse des scénarios proposés ZIRA 1 à ZIRA 4 vis-à-vis des critères techniques et des critères liés à 

l’aménagement du territoire (cf. § 5.2), conduite entre mai et octobre 2009, fait notamment apparaître 

les points suivants : 

- une partie significative de la ZIRA 1 correspondrait à une implantation des ouvrages 

souterrains du stockage à une profondeur supérieure à 600 mètres ; par ailleurs la moitié de la 

ZIRA 1 se situe dans la zone où l’épaisseur de la couche du Callovo-Oxfordien est comprise 

entre 130 mètres et 140 mètres ; l’analyse technique précédente montre que ces éléments 

sont contraignants pour la conception du stockage ; par ailleurs, la ZIRA 1 est située dans la 

zone où l’épaisseur de calcaires du Barrois en surface est importante ; 

- l’orientation de la ZIRA 2 pourrait nécessiter une adaptation de l’architecture souterraine du 

stockage de référence
5
 : allongement des galeries de liaison, modification de l’implantation des 

zones de stockage par rapport à la zone centrale des puits (cf. Figure 6–1) ; la profondeur du 

niveau étudié dans les galeries du Laboratoire est comprise entre 500 et 570 mètres sur la 

majeure partie de la ZIRA 2 ; l’épaisseur de la couche au centre de la ZIRA 2 est d’environ 

150 mètres ; la partie nord de la ZIRA 2 est située à plus de 5 kilomètres de la zone limitrophe 

Meuse/Haute-Marne ; 

- l’orientation de la ZIRA 3 permet d’implanter l’architecture souterraine du stockage définie en 

2009 (cf. Figure 6–1) ; la profondeur du niveau étudié dans les galeries du Laboratoire est 

comprise entre 500 et 600 mètres sur la majeure partie de la ZIRA 3 ; l’épaisseur de la couche 

au centre de la ZIRA 3 est d’environ 150 mètres ; la partie nord de la ZIRA 3 est située à plus 

de 5 kilomètres de la zone limitrophe Meuse/Haute-Marne ; 

                                                     

 
5
  Pour répondre aux enjeux liés notamment à la sûreté à long terme et à l’exploitation du stockage, des principes 

de conception sont retenus pour définir l’architecture souterraine (orientation et topologie des ouvrages, 

fractionnement, positionnement dans la couche du Callovo-Oxfordien…). Une architecture de référence est 

définie dans les options de conception 2009. Dans la suite du projet, cette architecture de référence sera 

adaptée à la configuration de la ZIRA choisie. La possibilité d’implanter dans la ZIRA l’architecture 

correspondant au scénario de dimensionnement du modèle d’inventaire mis à jour en 2009 a également été 

vérifiée. 
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- la forme et l’orientation de la ZIRA 4 nécessiterait une adaptation de l’architecture souterraine 

du stockage définie en 2009 : allongement des galeries de liaison, modification de 

l’implantation des zones de stockage par rapport à la zone centrale des puits (cf. Figure 6–1) ; 

la profondeur du niveau étudié dans les galeries du Laboratoire est comprise entre 500 et 

600 mètres sur la majeure partie de la ZIRA 4 ; l’épaisseur de la couche au centre de la ZIRA 4 

est d’environ 150 mètres ; l’extrémité sud-ouest de la ZIRA 4 est située dans la zone où 

l’épaisseur de calcaires du Barrois en surface est importante ; par ailleurs, la partie est de la 

ZIRA 4 est située à plus de 5 kilomètres de la zone limitrophe Meuse/Haute-Marne. 

 

 

Figure 6–1 Contraintes d’implantation dans la ZIRA 2, la ZIRA 3 et la ZIRA 4 

6.2 Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie 

Les principes retenus au final par l’Andra pour proposer la zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie (ZIRA) prennent en compte les critères techniques liés à la géologie, à la sûreté et à 

l’ingénierie, ainsi que les critères liés à l’aménagement du territoire et à l’insertion locale issus du 

dialogue avec les acteurs locaux. 

Sur le plan technique, les critères suivants sont retenus pour définir la ZIRA : 

1) privilégier une implantation de la ZIRA dans la zone identifiée comme plus intéressante vis-à-

vis des critères liés à la géologie et à la sûreté (cf. Figure 2–7) ; 

2) permettre l’implantation dans la ZIRA de l’architecture souterraine de référence présentée dans 

les options de conception 2009. 

Sur le plan de l’aménagement du territoire et de l’insertion locale, les critères suivants sont retenus 

pour définir la ZIRA : 

3) être compatible avec une implantation potentielle de l’accès de la descenderie dans la zone 

limitrophe Meuse/Haute-Marne ; 

4) être compatible avec une implantation potentielle des puits d’accès principaux dans une zone 

boisée ; 

5) éviter une implantation sous les zones urbanisées des villages. 
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Le critère 1 conduit à ne pas retenir la partie de la ZIRA 1 située en dehors de la zone identifiée au 

chapitre 2 comme plus intéressante vis-à-vis des critères liés à la géologie et à la sûreté. 

Le critère 3 conduit à ne pas retenir les parties nord et nord-est des ZIRA 2, 3 et 4. 

Les critères 2, 4 et 5 conduisent ensuite à proposer le périmètre de ZIRA défini sur la Figure 6–2.  

Les principales caractéristiques de la ZIRA proposée sont les suivantes :  

- la ZIRA est située en quasi-totalité dans la zone géologique plus favorable identifiée au 

chapitre 2 ;  

- elle a une emprise d’une trentaine de kilomètres carrés ; 

- la profondeur d’implantation au centre de la ZIRA est de 525 mètres (cf. Figure 6–3) ; 

- l’épaisseur de la couche du Callovo-Oxfordien au centre de la ZIRA est de 148 mètres  

(cf. Figure 6–4) ; 

- l’épaisseur de l’intervalle de maximum d’argilosité sur la ZIRA est d’environ 20 mètres ;  

- l’orientation de la ZIRA par rapport à la contrainte horizontale majeure du milieu 

géologique (N155°E) est favorable à l’implantation de l’architecture souterraine de 

référence du stockage (cf. Figure 6–6) ; les figures de l’annexe 1.13 illustrent le 

développement progressif du stockage avec l’hypothèse d’un stockage au plus tôt des 

déchets de haute activité fortement exothermiques. 

Environ la moitié de la surface de la ZIRA est située en zone boisée ; l’autre moitié étant située en zone 

de prairies ou d’agriculture. 

La ZIRA est située sur les deux communautés de communes de la Haute-Saulx et du Val d’Ornois 

(cf. Figure 6–5). 

Par ailleurs, la forme de la ZIRA facilite la réalisation de la sismique 3D (angles droits, bords droits). 

 

Figure 6–2 Zone d’intérêt pour la reconnaissance approfondie (ZIRA) proposée 

par l’Andra (C.PL.ASTE.09.0659.B)  

 



6- Proposition de l’Andra JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 51/145 

 

 

Figure 6–3 Caractéristiques du Callovo-Oxfordien sur la ZIRA proposée – 

Profondeur du niveau étudié dans les galeries du Laboratoire 

(C.PL.ASTE.09.0670.B) 

 

 

Figure 6–4 Caractéristiques du Callovo-Oxfordien sur la ZIRA proposée – 

Epaisseur (C.PL.ASTE.09.0671.A) 
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Figure 6–5 Position de la ZIRA par rapport aux périmètres d’intercommunalités 

(C.PL.ASTE.09.0580.C) 
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Figure 6–6 Illustrations de possibilités d’implantation de l’architecture de 

référence 2009 dans le périmètre ZIRA proposé 

(C.PL.ASTE.09.0662.A et C.PL.ASTE.09.0664.A) ; le développement 

progressif du stockage est illustré en annexe 1.13 
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6.3 Analyse technique des zones potentielles d’implantation en surface 

Sur la base des premières propositions de zones potentielles d’implantation des installations de 

surface (cf. ZIIS 1 à 12 sur la figure ci-contre), une analyse technique complémentaire a été réalisée vis-

à-vis des possibilités de desserte et d’insertion sur site. 

- Les ZIIS 1 et 2 sont situées au nord de la zone de transposition. Les fortes pentes rendent 

difficile la desserte de ces zones (voies routières de faible capacité) et écartent pratiquement la 

possibilité d’accès par voie ferrée. 

- La ZIIS 3 est située à l’est de la zone de transposition, sur le territoire des communes de 

Mandres-en-Barrois, Bonnet et Houdelaincourt. Elle est étendue (7 kilomètres du sud au nord) 

avec une emprise importante (1 200 hectares). Un parc éolien est implanté sur la partie 

centrale et sur la partie nord de la ZIIS. La partie sud de la ZIIS est desservie par la RD960 et 

serait potentiellement accessible par une voie ferrée à partir d’un embranchement à créer vers 

Houdelaincourt. La topographie réduit la perception de cette zone depuis les communes de 

Mandres-en-Barrois au sud et de Bonnet à l’est. Le bassin versant de la zone sud est orienté 

vers la vallée de l’Ormançon. La bordure ouest de la ZIIS 3 est située dans la forêt de la vallée 

de l’Ormançon. 

- La ZIIS 4 est située à l’ouest de la ZIIS 3. Elle est également étendue (6 kilomètres) avec une 

emprise importante (800 hectares). Une ligne électrique de haute tension est située à 

l’extrémité sud de la ZIIS. La partie sud de la ZIIS est mieux desservie que la partie nord par le 

réseau routier et serait également potentiellement accessible par voie ferrée. Les communes de 

Bure et de Mandres-en-Barrois sont situées au sud, en contrebas (vallées de l’Orge et de 

l’Ormançon). La commune de Ribeaucourt est située à l’ouest, également en contrebas (vallée 

de l’Orge). Les bassins versants sont orientés vers les vallées de l’Orge et de l’Ormançon. La 

partie nord de la ZIIS est fortement boisée. Une ancienne voie romaine (devenue chemin 

agricole) traverse la partie sud de la ZIIS puis la longe à l’ouest. 

- La ZIIS 5 a une emprise de 580 hectares. Elle est située en grande partie dans la forêt de 

Montiers-sur-Saulx. Elle est desservie par le réseau routier secondaire. La topographie 

accidentée de la partie nord de la ZIIS est moins favorable à l’implantation d’installations de 

surface. La présence d’un thalweg en partie sud pourrait être favorable à l’insertion d’une 

verse. Le bassin versant de la partie sud est orienté vers la vallée de l’Orge. La partie sud de la 

ZIIS est visible depuis la commune de Bure. La commune de Ribeaucourt est située à  

3 kilomètres au nord.  

- La ZIIS 6 est située majoritairement en Haute-Marne, dans la partie sud de la zone de 

transposition. La ZIIS a une emprise de 675 hectares. Une ligne électrique haute tension 

traverse la ZIIS. La partie sud de la ZIIS est desservie par la RD60 et serait potentiellement 

accessible par voie ferrée à partir d’un embranchement à créer au niveau de Gondrecourt-le-

Château. La partie sud de la ZIIS est en plateau, avec un grand thalweg facilitant la gestion des 

eaux et l’implantation d’une verse. La commune de Saudron est située en contrebas, dans la 

vallée de l’Orge. Les bassins versants sont orientés vers les vallées de la Saulx et de l’Orge. 

Une partie de la ZIIS est boisée. 

- La ZIIS 7 est située à proximité du Laboratoire. Elle a une emprise de 400 hectares et est située 

majoritairement en Meuse. Elle est desservie par la RD960 et serait potentiellement accessible 

par voie ferrée à partir d’un embranchement à créer au niveau de Gondrecourt-le-Château. La 

ZIIS est directement visible depuis la commune de Mandres-en-Barrois située au nord-est. Les 

bassins versants sont orientés vers les vallées de l’Orge et de l’Ormançon. La ZIIS n’a pas de 

caractéristique morphologique particulière, ce qui conduirait à des verses assez visibles aux 

alentours. 

- La ZIIS 8 est située entre les communes de Bure et de Saudron, en majeure partie en Meuse. 

Elle est séparée de la ZIIS 5 par la RD132 et de la ZIIS 6 par la RD115 et par la vallée de l’Orge. 

Son emprise est réduite (215 hectares) et contrainte par la présence d’une ligne électrique 

haute tension. Les installations seraient visibles depuis la commune de Bure, située à l’est. 

Pour augmenter son emprise, la ZIIS pourrait être étendue au sud de l’autre côté de la RD127. 

- Les ZIIS 9, 10, 11, 12 sont éloignées de la ZIRA proposée, ce qui les rend moins favorables 

pour l’implantation d’installations de surface. 
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6.4 Proposition de scénarios d’implantation de surface à étudier 

Les installations de surface du centre de stockage pourraient être implantées sur plusieurs sites  

(cf. Figure 3-1). 

Les critères à prendre en compte pour l’implantation des ouvrages de liaison jour-fond sont les 

suivants : 

1) Sur le plan technique, l’implantation des puits est liée à l’architecture souterraine du stockage. 

Les puits sont donc situés dans l’emprise de la ZIRA. 

2) En matière d’aménagement du territoire, une implantation de l’entrée de la descenderie dans 

une zone limitrophe Meuse/Haute-Marne est privilégiée. 

Le critère 1 conduit à étudier une implantation des installations de surface associées aux puits dans les 

ZIIS situées à l’aplomb de la ZIRA proposée : ZIIS 3, 4 et 5. 

Le critère 2 conduit à étudier une implantation des installations de surface associées à la descenderie 

dans le périmètre interdépartemental situé dans l’environnement de Bure-Saudron. 

 

Figure 6–7 Proposition de scénarios d’implantation en surface à étudier 

(C.PL.ASTE.09.0686.B) 

6.5 Perspectives  

La phase suivante d’études (2010-2012) vise notamment à préparer le dossier support à l’organisation 

du débat public. 

La reconnaissance approfondie de la zone d’intérêt définie en 2009 permettra notamment d’établir un 

modèle géométrique de détail de la couche du Callovo-Oxfordien et d’identifier l’existence 

d’éventuelles structures tectoniques (failles secondaires et failles mineures) en support aux études de 

conception du centre de stockage. Les opérations de reconnaissance approfondie consistent à réaliser 

une sismique 3D du même type que celle réalisée sur le site du Laboratoire souterrain en 2000, qui 

pourra être complétée, si nécessaire, par des forages. Par ailleurs, la reconnaissance géophysique 

pourra être plus large que le strict périmètre de la ZIRA de façon à préciser son intégration dans le 

contexte géologique global. 
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Les études de conception s’appuieront également sur les options de conception, de sûreté, de 

réversibilité, d’entreposage et sur la mise à jour du modèle d’inventaire remis par l’Andra fin 2009 et 

qui feront l’objet d’une évaluation scientifique et technique en 2010. 

Concernant les installations de surface, les études seront poursuivies sur la base des scénarios 

d’implantation définis en 2009. 

Une réflexion d’ensemble sur les transports sera conduite en lien avec les services de l’Etat, les 

collectivités et les exploitants concernés, en vue de définir progressivement un schéma directeur des 

transports pour la desserte du secteur. En particulier, les possibilités de desserte ferroviaire seront 

examinées. 

Les modalités d’insertion des installations dans leur environnement seront examinées : gestion des 

eaux et des verses, insertion paysagère, proposition d’esquisses architecturales, dispositions à prendre 

dans la perspective de la phase chantier, examen avec les concessionnaires des modalités 

d’acheminement des réseaux… 

La création d’un Observatoire pérenne de l’environnement contribue à répondre aux questions liées à 

l’impact d’une installation de stockage. L’Observatoire vise à réaliser l’état initial du site et à suivre son 

évolution. Il s’appuie sur la mise en place de stations de mesures, sur la réalisation d’un 

échantillonnage des différents compartiments environnementaux, notamment ceux représentatifs de la 

chaîne alimentaire agricole. Une écothèque est prévue pour conserver certains échantillons prélevés 

lors de l’état initial réalisé avant 2015, afin de pouvoir réaliser des analyses rétrospectives. L’écothèque 

devrait être mise en service à l’horizon 2012. Il est à noter que la mise en place d’outils de surveillance 

de l’environnement sur le long terme s’inscrit également dans les objectifs du Grenelle pour 

l’environnement. 

La démarche d’information et de dialogue sera poursuivie, en lien avec le CLIS et les commissions 

thématiques (localisation, réversibilité, environnement et santé, communication), les élus, les acteurs 

locaux et la population. D’ores et déjà, les élus de Meuse et de Haute-Marne ont exprimé le souhait 

qu’une réflexion soit engagée dès à présent par le gouvernement, en liaison avec les parlementaires et 

les élus des territoires concernés, sur la fiscalité locale applicable à un stockage géologique et à ses 

installations de surface ainsi que sur les modalités de répartition entre les collectivités. 
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1.1. – Carte des communes de la zone CLIS (C. PL.ASTE.09.0683.A) 
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1.2. – Carte des communautés de communes (C.PL.ASTE.08.0430.C) 
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1.3. – Carte des éléments du patrimoine et des bâtiments (C.PL.ASTE.09.0405.C) 
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1.4. – Carte des contraintes environnementales liées à l’eau et aux zones naturelles 

(C.PL.ASTE.08.0431.E) 
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1.5. – Carte des zones inondables (C.PL.ASTE.08.0439.C) 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 66/145 

 

1.6. – Carte des infrastructures industrielles (C.PL.ASTE.08.0432.E) 

 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 67/145 

 

1.7. - Carte des zones aéronautiques (C.PL.ASTE.09.0137.C) 

 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 68/145 

 

1.8. - Carte des zones d’exclusion topographique (C.PL.ASTE.08.0436.C) 

 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 69/145 

 

1.9. - Carte des voies de communication (C.PL.ASTE.08.0440.D) 

 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 70/145 

 

1.10. - Historique des campagnes de reconnaissances (D.PL.ASMG.09.0127.A) 

 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 71/145 

 

1.11.- Carte des pendages du niveau étudié dans les galeries du Laboratoire souterrain 

(C.PL.ASTE.09.0160.C) 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 72/145 

 

1.12.  - Carte de profondeurs des calcaires superficiels du Barrois (C.PL.ASTE.08.0435.C) 

 

 

 



Annexe 1 :  Dossier cartographique JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 73/145 

 

1.13. - Schémas de développement progressif du stockage (C.PL.ASTE.09.0680.B et 

C.PL.ASTE.09.0681.B) 

 

 

 

 



 JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 74/145 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 75/145 

 

Annexe 2 :   Avis exprimés 

 

 

Annexe 2.1 - Courrier adressé par le président de la Communauté de communes du canton  

 de Poissons le 27 mars 2009 

 

Annexe 2.2 -  Courrier adressé par les présidents des Conseils généraux de Meuse et de Haute-Marne  

 le 25 mai 2009 

 

Annexe 2.3 - Courrier adressé par le président de la Codecom du Val d’Ornois le 22 juin 2009 

 

Annexe 2.4 -  Courrier adressé par le député Jean-Louis Dumont le 25 juin 2009 

 

Annexe 2.5 -  Courrier adressé par le député Bertrand Pancher le 26 juin 2009 

 

Annexe 2.6 -  Courrier adressé par le sénateur Claude Biwer le 7 juillet 2009 

 

Annexe 2.7 -  Avis de la commission « Localisation » du CLIS transmis par courrier du 9 juillet 2009 

 

Annexe 2.8 -  Courrier adressé par le président de la Chambre de commerce et d’industrie de  

 la Haute-Marne le 17 juillet 2009 

 

Annexe 2.9 -  Délibération du Conseil de Communauté de Communes du Centre Ornain  

 du 8 septembre 2009 

 

Annexe 2.10 - Délibération du Conseil municipal de Ligny-en-Barrois du 10 septembre 2009 

 

Annexe 2.11-  Motion adoptée par le Comité syndical mixte du Haut-Barrois le 8 octobre 2009 

 

Annexe 2.12 - Courrier adressé par le président de la Chambre de commerce et d’industrie de  

 la Meuse le 20 octobre 2009 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 76/145 

 

 

2.1. Courrier adressé par le président de la Communauté de communes du canton 

de Poissons le 27 mars 2009 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 77/145 

 

 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 78/145 

 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 79/145 

 

 

2.2. Courrier adressé par les présidents des Conseils généraux de Meuse et de Haute-Marne  

le 25 mai 2009  

 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 80/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 81/145 

 

 

2.3. Courrier adressé par le président de la Codecom du Val d’Ornois le 22 juin 2009 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 82/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 83/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 84/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 85/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 86/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 87/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 88/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 89/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 90/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 91/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 92/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 93/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 94/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 95/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 96/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 97/145 

 

 

2.4. Courrier adressé par le député Jean-Louis Dumont le 25 juin 2009 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 98/145 

 

 

2.5. Courrier adressé par le député Bertrand Pancher le 26 juin 2009 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 99/145 

 

 

2.6. Courrier adressé par le sénateur Claude Biwer le 7 juillet 2009 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 100/145 

 

 

2.7. - Avis de la commission « Localisation » du CLIS transmis par courrier du 9 juillet 2009 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 101/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 102/145 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 103/145 

 

 

2.8. Courrier adressé par le président de la Chambre de commerce et d’industrie  

de la Haute-Marne le 17 juillet 2009 

 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 104/145 

 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 105/145 

 

 

2.9. Délibération du Conseil de Communauté de Communes du Centre Ornain 

du 8 septembre 2009 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 106/145 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 107/145 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 108/145 

 

 

2.10. Délibération du Conseil municipal de Ligny-en-Barrois du 10 septembre 2009 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 109/145 

 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 110/145 

 

2.11.  Motion adoptée par le Comité Syndical du Haut-Barrois le 8 octobre 2009 

 

 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 111/145 

 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 112/145 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 113/145 

 

2.12. Courrier adressé par le président de la Chambre de commerce et d’industrie 

de la Meuse le 20 octobre 2009 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 114/145 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 115/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 116/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 117/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 118/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 119/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 120/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 121/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 122/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 123/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 124/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 125/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 126/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 127/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 128/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 129/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 130/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 131/145 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 132/145 

 

 

  



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 133/145 

 



Annexe 2 : Avis exprimés JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 134/145 

 

  



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 135/145 

 

Annexe 3 :   Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de 

consultation 

 

 

 

 



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 136/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 137/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 138/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 139/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 140/145 

 

 

 

 

  



Annexe 3 : Rapport d’activités 2008 du Comité d’expertise et 

de suivi de la démarche d’information et de consultation 

JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 141/145 

 

 

 

 



Annexe 4 : Information par la CLIS JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 142/145 

 

Annexe 4 :    Information par le CLIS 

 

 

 

 



Annexe 4 : Information par la CLIS JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 143/145 

 

 

 

 

 

 



Annexe 4 : Information par la CLIS JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 144/145 

 

 

 



Références bibliographiques JALON 2009 HA-MAVL - Stockage réversible profond - 

Proposition d’une zone d’intérêt pour la reconnaissance 

approfondie et de scénarios d’implantation en surface 

 C.RP.ADP.09.0035.A 

 

AGENCE NATIONALE POUR LA GESTION DES DECHETS RADIOACTIFS 145/145 

 

 

 

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

Andra (2005a) Dossier 2005 Référentiel du site Meuse / Haute-Marne, Tome 2, Volume 5, Chap.28, 

§ 28.3, Rapport Andra n° C.RP.ADS.04.0022/A 

Andra (2005b) Rapport de synthèse des calculs de sûreté du dossier Argile 2005 - Etude de sensibilité 

de type probabiliste - Mise en œuvre des calculs et résultats, Rapport Andra 

n° C.RP.ACSS.05.0022/A 

Andra (2007) Programme d’information et de consultation – La démarche proposée par l’Andra. 

Rapport Andra n°COM.PE.ACOC.07.0011 

Andra (2009a) Modèle conceptuel du milieu géologique site de Meuse / Haute-Marne, Rapport Andra 

n° C.RP.ADS.09.0005/A 

Andra (2009b) Référentiel du site Meuse / Haute-Marne, Rapport Andra n° C.RP.ADS.09.0007/A 

Andra (2009c) Synthèse du programme de reconnaissance de la zone de transposition 2007-2008 - 

Centre de Meuse / Haute-Marne, Rapport Andra n° D.RP.ALS.08.1356/B 

Andra (2009d) Evaluation de la performance de confinement du Callovo-Oxfordien sur la Zone de 

Transposition, Rapport Andra n° C.NT.AEAP.09.0064/A 

ASN (1984) Autorité de sûreté nucléaire, Règle fondamentale de sûreté I.2.e du 12 avril 1984 relative à 

la prise en compte du risque d’inondation d’origine externe 

ASN (1992a) Autorité de sûreté nucléaire, Règle fondamentale de sûreté I.1.a du 7 octobre 1992 

relative à la prise en compte de risque lié aux chutes d’avions pour les installations nucléaires de 

base 

ASN (1992b) Autorité de sûreté nucléaire, Règle fondamentale de sûreté I.1.b du 7 octobre 1992 

relative aux installations nucléaires de base – Prise en compte des risques liés à l’environnement 

industriel et aux voies de communication 

ASN (2006a) Autorité de sûreté nucléaire, Règle fondamentale de sûreté n°2001-01du 30 mai 2006 

relative aux installations nucléaires de base – Détermination du risque sismique pour la sûreté des 

installations nucléaires de base de surface  

ASN (2006b) Autorité de sûreté nucléaire, Avis de l’Autorité de sûreté nucléaire sur les recherches 

relatives à la gestion des déchets à haute activité et à vie longue (HAVL) menées dans le cadre de 

la loi du 30 décembre 1991, et liens avec le PNGMDR-MV, 1
er

 février 2006 

CNE2 (2008) Commission Nationale d’Evaluation des recherches et études relatives à la gestion des 

matières et des déchets radioactifs instituée par la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006, Rapport 

d’évaluation n° 2 

CNE2 (2009) Commission Nationale d’Evaluation des recherches et études relatives à la gestion des 

matières et des déchets radioactifs instituée par la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006, Rapport 

d’évaluation n° 3 

Pepin, G. (2008) Projet HA-VL - Etude de sensibilité de la performance du stockage au couple 

(épaisseur, gradient de charge) du Callovo-Oxfordien sur la zone de transposition, Rapport  Andra 

n° C.NT.AEAP.08.0095/A 

 

 



ÉTAPE 
2009Stockage réversible profond

ProPosition d’une zone d’intérêt Pour la reconnaissance  
aPProfondie et de scénarios d’imPlantation en surface

39
1 

•
 S

ep
te

m
br

e 
20

10
 •

 1
00

 e
xe

m
pl

ai
re

s 
•

 D
C

O
M

-1
0-

01
06

 •
 C

on
ce

pt
io

n 
gr

ap
hi

qu
e 

et
 ré

al
is

at
io

n 
: P

as
ca

l L
em

er
ci

er
 •

 C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: A
nd

ra
 

Im
pr

es
si

on
 c

er
tifi

ée
 Im

pr
im

’V
er

t a
ve

c 
de

s 
en

cr
es

 v
ég

ét
al

es
 s

ur
 u

n 
pa

pi
er

 p
ar

tie
lle

m
en

t r
ec

yc
lé

, c
er

tifi
é 

FS
C

 •
 G

ra
tu

it 
- N

e 
pe

ut
 ê

tr
e 

ve
nd

u 

AGENCE NATIONALE  
POUR LA GESTION DES DÉCHETS RADIOACTIFS
Centre de Meuse/Haute-Marne
Route départementale 960
BP 9 - 55290 Bure

www.andra.fr

0 805 107 907
une visite gratuite ?

appelez le

0 805 107 907

PR
O

PO
SI

TI
O

N
 D

’U
N

E 
zO

N
E 

D
’IN

TÉ
Rê

T 
PO

U
R 

LA
 R

EC
O

N
N

AI
SS

AN
CE

 A
PP

RO
FO

N
D

IE
 E

T 
D

E 
SC

ÉN
AR

IO
S 

D
’IM

PL
AN

TA
TI

O
N

 E
N

 S
U

RF
AC

E

ÉTAPE 
2009

couv-4.indd   1 23/09/10   15:03:11




